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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE SEINE-ET-MARNE 

PRÉFECTURE 

Direction de la Coordination 

des Services de l'État 

Pôle du Pilutage des Procédures d'Utilité Publique 

Section Prévention des Risques Industriels 

Arrêté préfectoral n° 17/DCSE/IC/049 du 4 octobre 2017 
actualisant les prescriptions imposées à la société Air Liquide France Industrie 

sise, Zone Industrielle 507, avenue Poincaré, à Moissy-Cramayel 

La préfète de Seine-et-Marne, 
Officier de la Légion d'honneur, 

Officier de l'ordre national du Mérite. 

Vu le Code de l’environnement et notamment les parties législative ct réglementaire, Livre V, Titre 1% relatif 
aux Installations Classées pour la Protection de l'Environnement ; 

Vu la nomenclature des installations classées ; 

Vu le Code la santé publique et notamment son article L.1331-10 ; 

Vu le Code de la sécurité intérieure et notamment son article R.741-18 ; 

Vu la loi n° 2003-6909 du 30 juillet 2003 pour sa partie relative à la prévention des risques technologiques ; 

Vu l'arrêté du 26 mai 2014 relatif à la prévention des accidents majeurs dans les installations classées 
mentionnées à la section 9, chapitre V, titre 1° du livre V du Code de l'environnement ; 

Vu l'arrêté du 4 octobre 2010 modifié relatif à la prévention des risques accidentels au sein des Installations 
classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation ; 

Vu l'arrêté du 29 septembre 2005 relatif à l'évaluation et à la prise en compte de la probabilité d'occurrence, 
de la cinétique, de l'intensité des effets et de la gravité des conséquences des accidents potentiels dans les 
études de dangers des installations classées soumises à autorisation ; 

Vu l'arrêté ministériel du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consurnmation d'eau ainsi qu'aux 
émissions de toute naiure des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à 
autorisation ; 

Vu la circulaire du 10 rai 2019 récapitulant les règles méthodologiques applicables aux études de dangers, 
à l'appréciation de la démarche de réduction du risque à la source et aux plans de prévention des risques 
technologiques (PPRT) dans les installations classées en application de la loi du 30 juillet 2003 

Vu les actes antérieurement délivrés à la société ALFI pour l'établissement qu'elle exploite sur le territoire de 
la commune de MOISSY CRAMAYEL, 

Vu l'arrêté préfectoral n° 10 DRIEE 044 en date du 12 octobre 2010 imposant des prescriptions 
complémentaires à la société Air Liquide France Industrie (ALFT) pour son site de MOISSY-CRAMAYEL, 

Vu le dossier de réexamen de l'étude de dangers déposé par l'exploitant en date du 05 décembre 2014 ; 

Vu la demande de bénéfice des droits acquis suite au décret n°2014-285 du 3 mars 2014 modifiant la 
nomenclature des installations classées ; 

Vu le rapport de la Direction régionale et interdépartementale de l'environnement et de l'énergie 
d'Île -de- France n°E/16-0975 du 22 avril 2016 d'analyse de cette demande de bénéfice des droits acquis ;



Vu l'étude de dangers du site d'avril 2006, sa mise à jour d'avril 2016 et les compléments 
des 3 et 30 mai 2017; 

Vu le dossier de modifcation concernant le projet Connect déposé par l'exploitant en date 
du 07 octobre 2015 ; 

Vu le rapport de la Direction régionale et interdépartementale de l'environnement et de l'énergie 
d'Île -de- France n°E/16-0198 du 22 janvier 2016 d'analyse du dossier de réexamen de l'étude de dangers et 
de modifications des installations liées au projet Connect ; 

Vu le rapport de la Direction régionale et interdépartementale de l'environnement et de l'énergie 
d'Île -de- France n°E/17-1755 du 8 août 2017 d'examen final de l'étude de dangers et d'appréciation de la 
démarche de maïñtrise des risques concemant le site exploité par la société ALFI à MOISSY-CRAMAYEL et 
d'analyse du caractère substantiel de la modification liée au projet Connect ; 

Vu l'avis en date du 7 septembre 2017 du CODERST au cours duquel l'exploitant a été entendu ; 

Vu le projet d'arrêté porté le 7 septembre 2017 à la connaissance de l'exploitant ; 

Vu l'absence d'observations par l'exploitant sur ce projet ; 

Considérant que l'installation est soumise à autorisation et relevant du seuil SEVESO « seuil haut » ; 

Considérant qu'il convient de mettre à jour l'échéance de remise de la révision de l'étude de dangers : 

Considérant que la modification demandée par l'exploitant est consiclérée comme non substantielle ; 

Considérant qu'il est nécessaire de modifier les prescriptions afférentes aux points évoqués ci-dessus ; 

Considérant qu'il y a lieu, en conséquence, de faire application à l'encontre de l'exploitant des dispositions 
prévues par l'article R. 181-456 du Code de l'environnement susvisé : 

Sur proposition du Secrétaire général de la préfecture 

ARRÊTE



1- PORTÉE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 

CHAPITRE 1.1 Bénéficiaire el portée de l'autorisation 
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1- PORTÉE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 

CHAPITRE 1.1 BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION 

La société ALFI (Air Liquide France Industrie), dont le siège social est situé 6 rue Cognac-Jay 75321 PARIS 
Cedex 07 est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions du présent arrêté, à poursuivre 
l'exploitation sur le territoire de ta commune de MOISSY-CRAMAYEL., au Z.i. - 507 avenue Poincaré 77555 
MOISSY CRAMAYEL, des installations détaillées dans les articles suivants. 

ARTICLE 1.1.2. INSTALLATIONS NON VISÉES PAR LA NOMENCLATURE OÙ SOUMISES À 
DECLARATION 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités 
dans l'établissement, qui mentionnés ou non à la nomenclature sont de nature par leur proximité ou leur 
connexité avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette 
installation. 

Les équipements du site qui extrait les gaz rares sont soumis aux prescriptions du présent arrêté. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux 
installations classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à 
déclaration incluses dans l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies par le présent 
arrêté préfectoral d'autorisation. 

ARTICLE 1.1,3, MODIFICATIONS APPORTÉES AUX PRESCRIPTIONS DES ACTES ANTÉRIEURS 

Les prescriptions des actes administratifs antérieurs suivants sont modifiées, supprimées ou complétées, par 
le présent arrêté ou par des arrêtés antérieurs, conformément au tableau ci-dessous à la date d'application 
du présent arrêté, 

  É Nature des modifications Références des arrêtés préfectoraux et Articles (suppression, modification, ajout de 
récépissés de déclaration antérieurs affectés prescriptions) 

AP n°10 DRIEE 044 du 12 octobre 2010 tous Suppression 
        
 



CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA 
NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSÉES 

  

  

    

  

  

  

  

  

    
  

                      

% Unité Unités, 
Rubriquelalinéel DC Libellé de la rubrique Critère de |Seuil du du Nature de Volume| du 

a D, (activité) classement| critère | 3. l'installation  lautorisé| volume 

2 | autoris 
NC 

Réservoirs : 

À Quantité R4 (qualité standard)| 2238 t 

R susceptible 
ur 1 |seuil Oxygène d'être >2000 | 8150 (02 qualité | 172 ' 

Haut présente médical} 

Total 2410 t 

Groupes frigorifiques 

fonctionnant au 

Groupes fréon : 
frigoritiques 
de capacité HP X70 352 kg 

Gaz à effet de serre fluorés ae HP X75 252 kg 
ieRe « Supérieure à 2 visés par le règlement (CE) n ; ap 40°C 1600 kg 

842/2006 ou substances qui g 
appauvrissent la couche X101 500 kg 

4802 2-ä | DC d'ozone visées par le règlement | 2300 | kg . 
(CE) n°1005/2009 (fabrication, | lnStallations 

emptai, stackage) Lo 1otal 2804 kg 
Emploi dans des équipements | climatisation 

clos en exploitation de capacité 
unitaire 

Supérieure à 2 
kg Climatisations de 

Lapacité unitaire 

supérieure à 2 kg . kg 

u 1 groupe élcctrogène| 0,5 MW | 
ne Chaudière piscine de] U414 | MW 

2910 A NC Combustion thermique >2 MW | vaporisation azote 
nominale —. _ 

Total 1.314 MW 

Puissance Atelier 5 : 
à iers d maximale de chargeur en service | 11,5 kW 

2925 Nc Accumulateurs {ateliers de nt > 50 kw [Chargeur de secours] 12,8 kW 

charge d'} onduleur Y14 11,9 kW 
continu ee 

utilisable Total 36,2 kW 

Dangereux pour l'environnement Ruantité total 
2 susceptible Stockage de 

4510 2 NC aquatique de catégorie aiguë 1 d'être 2 20 t Corrshield NT4292 0,1 t 

ou chronique 1 
présente 

Dangereux pour l'environnemen: pue 
: susceptible Stockage de hincide 

4511 2 NC aquatique CB catégorie d'être 2100 t sperttus NX1164 0,07 t 

chronique 2 
présente 

Quantité totale 

ans 2 |nc Hydragène senure 100 | ko 4 bouteilles 5 kg 

présente 

4722 2 NC Méthanol Quantité total 2 50 t Stockage de méthanol 12 t 

susceptible 
d'être s 
 



  

présente 

  

4734 NC 

Produits pétroliers spécifiques 

et carburants de substitution 
essences et naphias ; 

kérasènes (carburants 

d'aviation compris) : gazoles 
(gazole diesel, gazole de 

chauffage domestique et 

mélanges de gazoles cumpris) ; 

fioul lourd ; carburants de 

substitution pour véhicules, 

utilisés aux mêmes fins et aux 

mêmes usages et présentant 

des propriétés similaires en 

matière d'inflammabilité et de 

danger pour l'environnement, 

Quantité total 

susceptible 
d'être 

présente 

250tau 

total mais 
<100t 

d'essence 

et 

500 t au 

total 

tel 
2 cuves enterrées 

de FOD 

  

4734 NC 

Produits pétroliers spécifiques 

et carburants de substitution : 

essences et naphias ; 

kérosènes (carburants 

d'aviation compris) : gazoles 

{gazole diesel, gazole de 

vhauffage domestique et 

inélanges de gazoles compris) ; 

fioul lourd , carburants de 

substitution pour véhicules, 

utilisés aux mêmes fins et aux 

mêmes usages et présentant 

des propriétés similaires en 

matière d'inflammabilité et de 

danger pour l'anvironnement. 

Ruantité total 

susceptible 

d'être 

présente 

2 50! au 

otal mais 

À <1oot 
d'essence 

et 

sSootau 
total 

1 cuve aérienne 

de FOD 

1,7 

  

  

  4802 NC 

Gaz à effet de serre fluorés 

visés par le règlement {CE) n° 

842/2006 ou substances qui 

appauvrissent la cauche 

{CF) n°1005/2009 (fabrication, 

emploi, stockage) 

Stockage de Huides vierges, 

recyclés ou régénérés, À 

l'exception de stockage 

temporaire 

d'azone visées par le règlement éciplenis de 

Supérieure à 1 

teten 

capacité 

unilaire 

intérieure à 

400! 

>ltet< 

aoo! 

  

2 bouteilles d'appoint 

de R410A 

2 bouteilles d'appoint 

de R407C 

Total : 

Bo 

aa 

176 

kg 

kg 

kg 
    4802 3-2   NC   d'usune visées par le règlement 

Gaz à eltet de serre fluorés 

visés par le réglement (CE) n° 

842/2096 ou substances qui 
appauvrissent la couche 

(CE) n°1005/2009 (fabrication, 

emploi, stockage) 

Stockage de fluides vierges, 

recyclés au régénérés, à 

l'exccplion de stockage 

temporaire   Quantité 

susceptible 

d'être 

présente   > 150     kg 
Disjoncteurs 3*20 kg 

de SFG     60   Kg 

  

A (autorisation), D ou DC (déclaration) et NC (non classé). 

Volume autorisé : éléments caractérisant la vunsislance, 
maximales autorisées 

L'établissement est classé « Seveso Seuil Haut » au titre du dépassement direct du seuil de la rubrique 4725 

le rythme de fonctionnement. le volume des installations nu les capacités 

de la nomenclature des installations classées paur la protection de l'environnement. 

 



ARTICLE 1.2.2. CONSISTANCE DES INSTALLATIONS AUTORISÉES 

Cf. Annexe confidentielle 

ARTICLE 1.2.3, CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et explaitées 

conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers dépasés par 

l'exploitant. En taut état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés 
complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 

ARTICLE 1.2.4. DURÉE DE L'AUTORISATION 

L'autorisation d'exploiter cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de 

trois ans ou n'a pas été exploitée deux années conséculives, sauf cas de force majeure. 

CHAPITRE 1.3 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

ARTICLE 1.3.1. PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, 

et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est 

portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 1.3.2. ACTUALISATION DES ÉTUDES D'IMPACT ET DE DANGERS 

Les études d'impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle que 

prévue à l'article R. 181-46 du Code de l'environnement. Ces compléments sont systématiquement 

communiqués au préfet qui pourra demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des 

vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son 

approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par l'exploitant. 

Le réexamen de l'étude de dangers est réalisée au plus tard le 30 mai 2022, puis tous les cinq ans ou lors 

de toute évolution des procédés mis en œuvre ou du mode d'exploitation de l'installation. 

ARTICLE 1.3.3. ÉQUIPEMENTS ABANDONNÉS 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur 

enlévement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles 

interdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la préventon des accidents. 

ARTICLE 1.3.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous le chapitre 1.2 du présent arrêté 

nécessite une nouvelle demande d'autorisation au déclaration. 

ARTICLE 1.3.5. CHANGEMENT D'EXPLOITANT 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans les trois 

mois qui suivent la prise en charge de l'exploitant. 

ARTICLE 1.3.6, CESSATION D'ACTIVITÉ 

Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêté définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt 

trois mois au moins avant celui-ci. La notification prévue indique les mesures prises ou prévues pour 

assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

- l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux ainsi que les déchets présents sur le site, 

-__ lesinterdictions ou limitations d'accès au site, 
- la suppression des risques d'incendie et d'explosion, 

la surveillance des effets de l'installation sur son environnement.



Le site doit être placé dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.511- 
1 du Code de l'Environnement et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon les dispositions des 
R.512-39-1 à R.512-39-4 du Code de l'Environnement, 

CHAPITRE 1.4 ARRÊTÉS, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES 

ARTICLE 14.1. ARRÊTÉS, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES 

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notarnment applicables à l'établissement les 
prescriptions qui le concernent des textes cités ci-dessous : 

  Dates Textes 
01/07/15 Décret n° 2015-799 du 01/07/15 relatif aux produits et équipements à risques 

Décret n° 2014-1253 du 27/10/14 relatif aux dispositions des livres Ill, VI et VII de la partie 
27/10/14 réglementaire du code de la sécurité intérieure (Décrets en Conseil d'Etat et décrets 

simples) 
Arrêté du 26/05/14 relatif à la prévention des accidents majeurs dans les insiallations 

26/05/14 |classées mentionnées à la section 9, chapitre V, titre ler du livre V du code de 
l'environnement 
Arrêté du 29/02/12 fixant le contenu des registres mentionnés aux articles R. 541-43 et R. 

  

  

  

  

  

  

29/02/12 541-46 du Code de l'environnement 
Arrêté du 24/01/11 fixant les règles parasismiques applicables à certaines installations 24/01/11 classées 

04/10/10 Arrêté du 04/10/10 relatif à la prévention des risques accidentels au sein des installations 
classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation 
Arrêté du 29 septembre 2005 relatif à l'évaluation et à la prise en compte de la probabilité 

29/09/05 d'occurrence, de la cinétique, de l'intensité des effets et de la gravité des conséquences 
des accidents potentiels dans les études de dangers des installations classées soumises à 
autorisation 
Arrêté du 28 juillet 2003 relatif aux conditions d'installation des matériels électriques dans 
les emplacements où des atmosphères explosibles peuvent se présenter. 
Arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux 

02/02/98 émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement 
soumises à autorisation. 
Arrêté du 23 janvier 1997 relatif à fa limitation des bruits émis dans l'environnement par les 

  

  

28/07/03 

  

  

  

  

ENPEr installations classées pour la protection de l'environnement. 
oap7iee |Circulaire relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les 

installations classées pour la protection de l'environnement. 
20/08/85 Arrêté du 20 août 1985 refatif aux bruits aériens émis dans l'environnement par les 

installations classées. 
Arrêté du 31 mars 1980 portant réglementation des installations électriques des 

31/03/80 établissements réglementés au titre de la législation sur les installations classées 
susceptibles de présenter des risques d'explosion. 

        
  

CHAPITRE 1.5 RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 

ARTICLE 1.5.1. RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et 
réglementations applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, le code du 
travail et le code général des collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression, 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construre.



2- GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GÉNÉRAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et 

l'exploitation des installations pour : 
- limiter la consommation d'eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement : 
- la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des 

quantités rejetées ; 
- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques où 

accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou 
inconvénients pour la commodité du voisinage, la santé, la salubrité pub'que, l'agriculture, la protection 
de la nature et de l'environnement ainsi que pour la conservation des sites et des monuments. 

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement 

les vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de 
dysfonctionnement ou d'arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances le respect des 

dispositions du présent arrêté. 

L'exploitation se fait sous la surveillance de personnes nommémenit désignées par l'exploitant et ayant une 
connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans l'installation. 

CHAPITRE 2.2 RÉSERVES DE PRODUITS OÙ MATIÈRES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.2.1. RÉSERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière 

courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que produits de neutralisation, 

liquides inhibiteurs, produits absorbants.… 

CHAPITRE 2.3 INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.3,1. PROPRETÉ 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. 
L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

ARTICLE 2.3.2. ESTHÉTIQUE 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état 

de propreté (peinture...) Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier 

(plantations, engazonnement..….). 

CHAPITRE 2.4 DANGERS OÙ NUISANCES NON PRÉVENUS 

Tout danger ou nuisance non susceptibles d'être prévenus par les prescriptions du présent arrêté est 

immédiatement porté à la connaissance du préfet par l'exploitant. 

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OU ACCIDENTS 

ARTICLE 2.5.1. DÉCLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est tenu de déclarer dans es meilleurs délais à l'inspection des installations classées les 

accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter 

atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du Code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est 

transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. il précise notamment les circonstances et



les causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises 
ou envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long 
terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.6 DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE L'INSPECTION DES 
INSTALLATIONS CLASSÉES 

ARTICLE 2.6.1. DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE L'INSPECTION DES INSTALLATIONS 
CLASSÉES 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 
le dossier de demande d'autorisation initial ; 
les plans tenus à jour ; 
les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à 
déclaration non couvertes par un arrêté d'autorisation : 
les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la 
législation relative aux installations classées pour la protection de l'environnement : 
tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent 
arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être priscs 
pour la sauvegarde des données. 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site durant 5 années 
au minimum. 
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3- PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des 

installations de manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en 

œuvre de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le 

traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques et de la réduction des quantités rejetées en 

aptimisant notamment l'efficacité énergétique. 

Le brûtage à l'air libre est interdit. 

Les tuyauteries et câbles électriques en tranchées franchissant les voies et aires sous des ponceaux où 

dans des gaines sont protégés ou enterrés à une profondeur suffisante, pour éviter toute détérioration. 

ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que 

les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé el la sécurité publique. La conception 

et l'emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression 

interne devraient étre tels que cet objectif soil satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. 

L'exploitant mettra en place un dispositif de mesure et d'enregistrement des paramètres suivants : 

- vitesse et direction du vent ; 

- température. 

ARTICLE 3.1.3. ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne sot pas à l'origine de gaz odorants, 

susceptibles d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

ARTICLE 3.1.4. VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour 

prévenir les envols de poussières et matères diverses : 

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, 

revêtement, etc.), et convenablement netioyées, 
- les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 

des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieut et place de celles-ci. 

Les voies de circulation internes à l'établissement doivent étre conçues et aménagées de manière à 

permettre une évolution aisée des véhicules. En particulier, les rayons de courbures sont dimensionnés en 

conséquence. 

Les aires de stationnement internes dolvent être suffisantes pour accueillir l'ensemble des véhicules, en 

particulier les véhicules assurant l'approvisionnement en produits bruts et l'évacuation des produits finis. 

Les voies et aires de stationnement desservant les postes de chargement et déchargement doivent être 

disposées de façon à ce que l'évacuation des véhicules se fasse en marche avant el que le nombre de 

manœuvres soit limité. Ces vuies ne doivent pas avoir une largeur inférieure à 6 mètres lorsqu'elles sont à 

double sens de circulation et inférieure à 3 mètres lorsqu'elles sont à sens unique. 

Les accès et sorties de l'établissement doivent être aménagés (signalisation, .) de manière à ce que 

l'entrée ou la sortie de camions ne puisse perturber le trafic routier alentour ou être source de risques pour la 

circulation des piétans à proximité des installations. 

La vitesse de circulation des véhicules à lintérieur de l'établissement est limitée à 20 km/h. Au 

stationnement, les moteurs des véhicules doivent être arrêtés. L'usage des avertisseurs est interdit.



  

CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET 

ARTICLE 3.2.1, DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. 

Les ouvrages de rejet daivent permettre une bonne diffusion dans te milieu récepteur. 

Les rejets à l'atmosphère sont dans toute la mesure du possible cullectés et évacués, par l'intermédiaire de 
cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. La forme des conduits, notamment dans leur 
parile la plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue de façon à favoriser au maximum l'ascension 
des gaz dans l'atmosphère. La parte terminale de la cheminée peut comporter un convergent réalisé suivant 
les règles de l'art lorsque la vitesse d'éjection cst plus élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans la 
cheminée. L'emplacement de ces conduits est tel qu'il ne peut y avoir à aucun moment siphonnage des 
effluents rejetés dans les conduits au prises d'air avoisinant. Les contours des conduits ne présentent pas de 
point anguleux et la variation de la section des conduits au voisinage du débouché est continue et lente. 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés. 

La dilution des rejets atmosphériques est interdite. 

17



4- PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX AQUATIQUES 
  

CHAPITRE 4.1 PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.1.1. PROTECTION DES RÉSEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE PRÉLÈVEMENT 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bac de disconnexion ou tout autre équipement présentant des 
garanties équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retaurs 

de substances dans les réseaux d'adduction d'eau publique ou dans les milieux de prélèvement. 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1, DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d'effluent liquide non prévu aux chapitres 4.2 et 4.3 ou 
non conforme à leurs dispositions est interdit. 

À l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes au des installations serait compromise, il est 

interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement 
eu être détruits et le milieu récepteur. 

Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont privilégiés pour 
l'épuration des effluents. 

ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RÉSEAUX 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, 

notamment après chaque modification notable, et datés. Es sont tenus à la disposition de l'inspection des 

installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 

- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 
- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, l'implantation des disconnecteurs ou 

tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire...), 
- les secteurs collectés et les réseaux associés, 
- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) 
- les ouvrages d'épuration interne avec leur point de contrôle et les points de rejet de toute nature (interne 

ou au milieu). 

ARTICLE 4.2.3, ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et 

résister dans le temps aux actions physiques et chimiques des eflluents ou produits susceptibles d'y 

transiter. 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur hon état et de leur étanchéité. Les 
réseaux de collecte des effluents sont curés régulièrement des boues pouvant contenir des hydrocarbures. 
Une grile avec une vanne murale motorisée asservie à une détection de température permet de seclionner 
le réseau impacté par une fuite de gaz d'oxygène liquide au poste de chargement. 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur, 

Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l'intérieur de l'établissement 

sont aériennes. 

ARTICLE 4.2.4. PROTECTION DES RÉSEAUX INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

Les effluents aqueux rejelés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts 

ou de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec 

d'autres elfluents. 
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Article 4.2.4.1. Protection contre des risques spécifiques 

Les collecteurs véhiculant des eaux poliuées par des liquides inflammables ou susceptibles de l'être 
(notamment au niveau de l'aire de dépotage de fiout domestique et des collectes de purge de lubrifiant des 
installations) sont protégés efficacement contre le danger de propagation de flammes. Cette protection esl 
basée sur la mise en œuvre de mesures techniques et organisationnelles limitant le risque d'envoi 
d'oxygène, de liquides inffammabies ou combustibles. Elle est renforcée par les éléments suivants : 
- la formalisation du suivi de la présence d'eau dans le siphon de l'aire de chargement d'oxygène ; 
- la formalisation de consignes pour limiter les risques d'écoulement dans les réseaux lors des dépotages 

de fioul domestique ; 
- la mise en place d'une rétention sous la bâche à huile de la turbine DO1 et la turbine D01 elle-même : 
- l'amélioration de la rétention des locaux chaufferie et groupe électrogène ; 
- la mise en place d'un suivi de la consommation de méthanot. 

Par les réscaux d'assainissement de l'établissement ne transite aucun effluent issu d'un réseau collectif 
externe ou d'un autre site industriel, 

Article 4.2.4.2. Isolement avec les milieux 

Un système doit permettre l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par rapport à 
l'extérieur. Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance 
localement et à partir d'un poste de commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont 
définis par consigne. 

CHAPITRE 4.3 TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET LEURS 
CARACTÉRISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L'explottant est en mesure de distinguer les différentes catégories d'effluents suivants : 
- les caux pluviales non pollués (eaux de toiture, ..), 
- les eaux industrielles, les eaux de refroidissement au les eaux pluviales susceptibles d'être polluées, 
- les eaux vannes et eaux usées des lavabos. 

Le réseau permet notamment de séparer les eaux pluviales non polluées des eaux pluviales susceptibles de 
l'être. 

ARTICLE 4.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les effuents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des 
ouvrages de traitement. 

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs 
seuils de rejets fixés par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances 
polluantes des rejets par simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement des effluents 
normaux de l'établissement au celles nécessaires à la bonne marche des installations de traitement. 

Les rejets directs ou indirects d'effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de 
surface non visés par le présent arrêté sont interdits. 

ARTICLE 4.3.3, GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 

La conception et la performance des installations de traitement (vu de pré-traitement) des effluents aqueux 
permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenues, 
exploitées et surveillées de manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à faire face aux 
variations des caractéristiques des effluents bruts (débit, température, composition...) y compris à l'occasiort 
du démarrage ou d'arrêt des installations. 

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à 
un dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions 
nécessaires pour réduire la pollution émise en limitant ou en arrêtant si besoin les fabrications concernées. 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents 
ou dans les canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment).



ARTICLE 4.3.4, ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 

Les princpaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement des 

eaux polluées sont mesurés périodiquement et portés sur un registre. 

La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation intiale et 

continue. 

Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fanctionnement des dispositifs de collecte, 

de traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les résultats des 

mesures et contrôles de la qualité des rejets auxquels il a été procédé, 

ARTICLE 4.3.5. LOCALISATION DES POINTS DE REJET VISÉS PAR LE PRÉSENT ARRÊTÉ 

Les eaux pluviales susceptibles d'être polluées, les eaux industrielles, les eaux de refroidissement sont 

traitées dans un décanteur-deshuiteur dimensionné en fonction des surfaces collectées puis rejetées dans le 

réseau de collecte des eaux de la zone industrielle. 

ARTICLE 4.3.6. CONCEPTION, AMÉNAGEMENT ET ÉQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET 

Article 4.3.6.1. Conception 

Les dispositions du présent arrêté s’appliquent sans préjudice de l'autorisation délivrée par la collectivité à 

laquelle appartient le réseau public et l'ouvrage de traitement collectif, en application de l'artcle L.1331-10 

du Code de la santé publique. Cette autorisation est transmise par l'exploitant au préfet. 

Article 4.3.6.2. Aménagement 

4.3.6.2.1 Aménagement des points de prélèvements 
Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des 

points de mesure (débit, température, concentration en polluant, …). 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute 

sécurité. Toutes dispositions daivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes 

extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées. 

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de ia Police des eaux, doivent avoir lbre accès 

aux dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 

4.3.6.2.2 Section de mesure 
Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont, 

qualité des parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à 

ce que la vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie par des seuils au obstacles situés à l'aval et que l'effluent 

soit suffisamment homogène. 

ARTICLE 4.3.7. CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 

Les effluents rejetés doivent être exempits : 
- de matières flottantes, 
- de produits susceptibles de dégager en égout ou dans le milieu naturel directement ou indirectement 

des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 

- de tous produits susceptibles de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières 

déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon 

fonctionnement des ouvrages. 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 

- Température : < 30 °C ; 
- pH: compris entre 5,5 et 8,5; 

= Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la zone 

de mélange inférieure à 100 mg/Pti. 

ARTICLE 4.3.8. GESTION DES EAUX POLLUÉES ET DES EAUX RÉSIDUAIRES INTERNES À 
L'ÉTABLISSEMENT 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer les diverses catégories d'eaux polluées issues des 

activités ou sortant des ouvrages d'épuration interne vers les traitements appropriés avant d'être évacuées 

vers le milieu récepteur autorisé à les recevoir. 
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ARTICLE 4.3.9. VALEURS LIMITES D'ÉMISSION DES EAUX RÉSIDUAIRES APRÈS ÉPURATION 

L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet des eaux résiduaires dans le milieu récepteur considéré et 
après leur épuration, les valeurs limites en concentration et flux ci- dessous définies. 
  

  

  

  

    

paramètres ne 
DCco 120 

Matières en suspension (MES) 35 

Hydrocarbures totaux (HCT) 5 

Azote Kjeitdah! 30     
  

ARTICLE 4.3.10. VALEURS LIMITES D'ÉMISSION DES EAUX DOMESTIQUES 

Les eaux domestiques sont traitées et évacuées confommément aux règlements en vigueur. 

ARTICLE 4.3,1L. EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D'ÊTRE POLLUÉES 

Les eaux pluviales polluécs et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de traitement 
des déchets appropriées. En l'absence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront être évacuées 
vers le mileu récepteur dans les limites autorisées par le présent arrêté.



5- DÉCHETS 

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de 

ses installations pour : 

en priorité, prévenir et réduire la production et la nocivité des déchets, notamment en agissant sur la 

conception, la fabrication et la distribution des substances et produits et en favorisant le réemploi, 

diminuer les incidences globales de l'utiisation des ressources et améliorer l'efficacité de leur 

utilisation ; 

* assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise en privilégiant, dans l'ordre : 

1. la préparation en vuc de la réutilisation, 

2. le recyclage, 

3. toute autre valorisation, notamment la valorisation énergétique, 

4. l'élimination. 

Cet ordre de priorité peut être modifié si cela se justifie compte tenu des effets sur l’environnement et la 

santé humaine, et des conditions techniques et économiques, L'exploitant tient alors les justifications 
nécessaires à disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 5.1.2. SÉPARATION DES DÉCHETS 

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchels (dangereux ou non) de 

façon à assurer leur orientation dans les filières autorisées adaptées à leur nature el à leur dangerosité. Les 

déchets dangereux sont définis par l'article R. 541-8 du Code de l'environnement. 

Les déchets d'emballage sont gérés dans les conditions des articles R. 543-66 à R. 543-72 du Code de 

l'environnement. 

Les huiles usagées sont gérées conformément aux arlcles R. 543-3 à R. 543-15 et R. 543-40 du Code de 

l'environnement portant réglementation de la récupération des huiles usagées et ses textes d'application 

(arrêté ministériel du 28 janvier 1999). Dans l'attente de leur ramassage, elles sont stockées dans des 

réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges 

avec de l’eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB. 

Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d'installations 

d'élimination). 

Les piles et accumulateurs usagés sont gérés conformément aux dispositions de l'article R. 543-131 du 

Code de l'environnement relatif à la mise sur le marché des piles et accumulateurs et à leur élimination. 

Les pneumatiques usagés sont gérés conformément aux articles R.543-137 à R. 543-151 du Code de 

l'environnement. Ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d'installations 

d'élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaïement, de 

génie civil au pour l'ensilage. 

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sant enlevés et traités selon les dispositions des 

articles R. 543-195 à R. 543-201 du Code de l'environnement. 

ARTICLE 5.1.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS INTERNES DE TRANSIT DES 

DÉCHETS 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur élimination, 

doivent l'être dans des conditions ne présentant pas de risques de poliution (prévention d'un lessivage par 

des eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) 

pour les populations avoisinantes et l'environnement. 

En particulier, les aires d'entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont 

réalisées sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventucls liquides épandus et des 

eaux météoriques souillées. 

La quantité de déchets entreposés sur le site ne doit pas dépasser les quantités mensuellement produites 

{sauf en situation exceptionnelle justifiée par des contraintes extérieures à l'établissement comme les 
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déchets générés en faible quantité (<5t/an) ou faisant l'objet de campagnes d'élimination spécifiques). En 
tout état de cause, ce délai ne dépassera pas un an. 

ARTICLE 5.1.4, DÉCHETS TRAITÉS OU ÉLIMINÉS À L'EXTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant oriente les déchets produits dans des filières propres à garantir les intérêts visés à l'article L. 
511-1 et L. 541-1 du Code de l'environnement. 

Il s'assure que l'entreprise à qui il remet les déchets est autorisée à les prendre en charge et que les 
installations destinataires des déchets sont régulièrement autorisées à cet effet. 

il fait en sorte de limiter le transport des déchets en distance et en volume. 

ARTICLE 5.1.5. DÉCHETS TRAITÉS OÙ ÉLIMINÉS À L'INTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

À l'exception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans l'enceinte de 
l'établissement est interdite. 

Le mélange de déchets dangereux de catégories différentes, le mélange de déchets dangereux avec des 
déchets non dangereux et le mélange de déchets dangereux avec des substances, matières ou produits qui 
ne sont pas des déchets sont interdits. 

ARTICLE 5.1.6. TRANSPORT 

L'exploitant tient un registre chronologique où sont consignés tous tes déchets sortant. Le contenu minimal 
des infonmations du registre est fixé en référence à l'arrêté du 29 février 2012 fixant le contenu des registres 
mentionnés aux articles R. 541-43 et R. 541-465 du Code de l'environnement. 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi de 
déchet dangereux établi conformément à l'article R. 541-45 du Code de l'environnement et dans les formes 
fixées par l'arrêté du 29 juillet 2005 modifié. Les bordereaux et justificatifs correspondants sont lenus à la 
disposition de l'inspection des installations classées sur le site durant 5 années au minimum. 

Les opérations de transport de déchets (dangereux ou non) respectent les dispositions des articles R. 541- 
49 à R. 541-64 et R. 541-79 du Code de l'environnement relatifs à la collecte, au transport, au négoce et au 
courtage de déchets. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l'exploitant, est tenue à la disposition 
de l'inspection des installations classées. 

l'importation ou l'exportation de déchets (dangereux ou non) ne peut être réalisée qu'après accord des 
autorités compétentes en application du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil 
du 14 juin 2006 concernant les transferts de déchets. 

ARTICLE 5.1.7. EMBALLAGES INDUSTRIELS 

Les déctiets d'emballages industriels doivent être éliminés dans les conditions des articles R. 534-66 à R. 
543-72 et R. 543-74 du Code de l'environnement portant application des articles L. 541-1 et suivants du 
Code de l'environnement relatifs à l'élimination des déchets et à la récupération des matériaux et relatif, 
notamment, aux déchets d'emballage dont les détenteurs ne sont pas des ménages. 

ARTICLE 5.1.8. DÉCLARATION ANNUELLE 

Conformément aux dispositions de l'arrêté du 31 janvier 2008 modifié relatil au registre et à la déclaration 
annuelle des émissions et des transferts de poluants et des déchets, l'exploitant fournit chaque année à 
l'administration compétente une déclaration sur la nature, les quantités et la destination ou l'origine des 
déchets dangereux.



6- PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 6.1.1. AMÉNAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et explaitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine 

de bruits transmis par voie aérienne au salidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre 

la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1907 relatif à la limitation des bruits émis dans 

l'environnement par les installations relevant du livre V — titre ! du Code de l'Environnement, ansi que les 

règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 

l'environnement par les installations classées sont applicables. 

ARTICLE 6.1.2. VÉHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutenton et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de 

l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes aux dispositions 

des articles R. 571-1 à R. 571-24 du Code de l'environnement, à l'exception des matériels destinés à être 

utilisés à l'extérieur des bâtiments visés par l'arrêté du 18 mars 2002 modifié, mis sur le marché après le 4 

mai 2002, soumis aux dispositions dudit arrêté. 

ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tous appareïs de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs ..) 

génants pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au 

signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement les valeurs 

suivantes pour les différentes périodes de la journée : 
  

  

      

PERIODE DE JOUR PERIODE DE NUIT 

PERIODES Aliant de 7h à 22h, Allant de 22hà 7h, 

(sauf dimanches et jours fériés) {ainsi que dimanches et Jours fériés} 

Niveau sonore limite 
admissible 70 d&{A) 60 dB(A)   
  

ARTICLE 6.2.2. VALEURS LIMITES D'ÉMERGENCE 

  

les zones à émergence réglementée (incluant 
le bruit de l'établissement) de 7h à 22h, sauf dimanches et 

jours fériés 
  

Supérieur à 35 dE(A) et inférieur ou 
6 dB(A 4 dB 

égal à 45 dB(A) 9) So 
  

Supérieur à 45 dE(A) 5 dB(A) 3 dE(A)       

Niveau de bruit ambiant existant dans Émergence admissible pour la Émergence admissible 

période allant pour le période allant de 
22h à 7h, ainsi que les 

dimanches et jours fériés 

  
  

ARTICLE 6.2.3. MESURE DE BRUIT 

Une mesure des émissions sonores est effectuée aux frais de l'exploitant par un organisme qualifie, 

notamment à la demande du Préfet. si l'installation fait l'objet de plaintes ou en cas de modification de 

l'installation susceptible d'impacter le niveau de bruit généré dans les zones à émergence réglementée.



  

CHAPITRE 6.3 VIBRATIONS 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des 
biens où des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites acmissibies ainsi que la 
mesure des niveaux vibrataires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques 
annexées à la circulaire ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 
l'environnement par les installations classées, 

l'inspection des installations classées pourra demander que des contrôles de la situation acoustique soient 
effectués par un organisme ou une personne qualifié dont le choix sera soumis à son approbation. Les frais 
en Seront supportés par l'exploitant. 
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7- SUBSTANCES ET PRODUITS CHIMIQUES 

CHAPITRE 7.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 7.1.1. IDENTIFICATION DES PRODUITS 

L'exploitant tient à jour un état des stocks des substances et mélanges susceptibles d'être présents dans 

l'établissement, accessible en toute circonstance, précisant notamment la nature, la quantité et les dangers 

des produits stockés, ainsi que leur localisation sur le site. Cet état des stacks est tenu à disposition de 

l'inspection des installations classées et des services d'incendie et de secours. 

L'exploitant veille notamment à disposer sur le site, et à tenir à disposition de l'inspection des installations 

classées, l'ensemble des documents nécessaires à l'identification des substances et des produits, et en 

particulier tes fiches de sécurité à jour pour les substances chimiques et mélanges chimiques concernés 

présents sur le site. 

ARTICLE 7.1.2. ÉTIQUETAGE DES SUBSTANCES ET MÉLANGES DANGEREUX 

Les fûts, réservoirs et autres emballages portent en caractères très lisibles le nom des substances el 
mélanges, et s'il y a lieu, les éléments d'étiquetage conformément au règlement n° 1272/2008 dit CLP ou le 

cas échéant par la réglementation sectorielle applicable aux produits considérés. 

Les tuyauteries apparentes contenant ou transportant des substances ou mélanges dangereux devront 
également étre munis du pictogramme défini par le règlement susvisé. 

CHAPITRE 7.2 SUBSTANCES ET MÉLANGES DANGEREUX POUR L'HOMME ET 

L'ENVIRONNEMENT 

ARTICLE 7.2.1. SUBSTANCES INTERDITES OU RESTREINTES 

L'exploitant s'assure que les substances et mélanges présents sur le site ne sont pas interdits au titre des 

réglementations européennes, et notamment : 
+ qu'il n'utilise pas de produits biocides contenant des substances actives ayant fait l'objet d'une 

décision de non-approbation au titre du règlement 528/2012, 

+ qu'il respecte les interdictians du règlement n° 850/2004 sur les polluants organiques persistants ; 

+ qu'il respecte les restrictions inscrites à l'annexe XVII du règlement n° 1907/2006 dit REACH. 

S'il estime que ses usages sont couverts par d'éventuelles dérogations à ces limitations, l'exploitant tient 
l'analyse correspondante à la disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.2.2. SUBSTANCES EXTRÊMEMENT PRÉOCCUPANTES 

L'exploitant établit et met à jour régulièrement, et en tout état de cause au moins une fois par an, la liste des 

substances extrêmement préaccupantes qu'il importe, au utilise, et notamment celles qui figurent à la liste 

des substances candidates à l'autorisation telle qu'établie par l'Agence européenne des produits chimiques 

en vertu de Particle 59 du règlement 1907/2006 (REACH). L'exploitant tient cette liste à la disposition de 

l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.2.3. SUBSTANCES SOUMISES À AUTORISATION 

Si la liste établie en application de l'Article 7.2.2. contient des substances inscrites à l'annexe XIV du 

règlement n° 1907/2006, l'exploitant en informe l'inspection des installations classées sous un délai de 3 

mois après la mise à jour de ladite liste. 

L'exploitant précise alors, pour ces substances, la manière dont il entend assurer sa conformité avec le 

règiement n° 1907/2006, par exemple s'il prévoit de substituer la substance considérée, s'il estime que son 

utilisation est exemptée de cette procédure ou s'il prévoit d'être couvert par une demande d'autorisation 

soumise à l'Agence européenne des produits chimiques 

S'IL bénéficie d'une autorisation délivrée au titre des artictes 60 et 61 du règlement n° 1907/2006, l'exploitant 

tent à disposition de l'inspection une copie de cette décision et notamment des mesures de gestion qu'elle 

prévoit 
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Dans tous les cas, l'exploitant tient à la disposition de l'inspection les mesures de gestion qu'il a adoptées 
pour la protection de la santé humaine et de l'environnement et, le cas échéant, le suivi des rejets dans 
l'environnement de ces substances, 

ARTICLE 7.2.4, PRODUITS BIOCIDES - SUBSTANCES CANDIDATES À SUBSTITUTION 

L'exploitant recense les produits biocides utilisés pour les besoins des procédés induslriels et dont les 
substances actives ont été identifiées, en raison de leurs propriétés de danger, comme « candidates à la 
substitution », au sens du règlement n° 528/2012. Ce recensement est mis à jour régulièrement, et en tout 
état de cause au moins une fois par an. 

Pour les substances et produits identifiés, l'exploitant tient à la disposition de l'inspection son analyse sur les 
possibilités de substitution de ces substances et les mesures de gestion qu'il a adoptées pour la protection 
de la santé humaine et de l'environnement et le suivi des rejets dans l'environnement de ces substances. 

ARTICLE 7.2.5. SUBSTANCES À IMPACTS SUR LA COUCHE D'OZONE ET LE CLIMAT 

L'exploitant informe l'inspection des instaliations ciassées s'il dispose d'équipements notamment de 
réfrigération, climatisation et pompes à chaleur contenant des substances réglementées par le règlement n° 
1005/2009 relatif aux substances qui appauvrissent la couche d'ozone (chlorofiuorocarbures, 
hydrochlorofiuorocarbures, tétrachlorure de carbone, etc.) 

S'il dispose d'équipements de réfrigération, de climatisation et de pompes à chaleur contenant des gaz à 
effet de serre fluorés, tels que définis par le règlement n° 517/2014, et dont le potentiel de réchauffement 
planétaire est supérieur ou égal à 2 600, l'exploitant en tient la liste à la disposition de l'inspection. 
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8 - PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

CHAPITRE 8.1 PRINCIPES DIRECTEURS 

ARTICLE 8.1.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents susceptibles 

de concerner les installations et pour en limiter les conséquences. !l organise sous sa responsabilité les 

mesures appropriées, pour obtenir et maintenir cette prévention des risques, dans les conditions normales 

d'exploitation, les situations transitoires et dégradées. 

il met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l'applcation et le maintien ainsi que pour détecter et 

corriger les écarts éventucis. 

CHAPITRE 8.2 PRINCIPES GÉNÉRAUX LIÉS À L'UTILISATION DE GAZ LIQUÉFIÉS 

ARTICLE 8.2.1, DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions dans la conceplion, la réalisation, l'exploitation, la surve lance el 

l'entretien des installations pour éviter les fuites de gaz liquéfiés. 

Les réservoirs et appareils contenant des gaz comprimés devront satisfaire à la réglementation des 

appareils à pression de gaz en vigueur. 

L'emplacement des installations devra être tel que la chute éventuelle de conducteurs électriques pouvant 

se trouver à proximité ne risque pas de provoquer de dégâts aux installations du dépôt. 

ARTICLE 8.2.2. CLÔTURE DU SITE 

Cf, Annexe confidentielle 

ARTICLE 8.2.3. MATÉRIAUX DESTINÉS À ÊTRE EN CONTACT AVEC DES GAZ LIQUÉFIES 

Les matériaux destinés à être en contact avec le gaz liquéfié ne doivent pas contenir de matières réagissant 

dangereusement avec celui-ci. Les matériaux utilisés (y compris vannes, robinets, détendeurs. clapets, 

flexibles, joints...) doivent être compatibles avec l'utilisation de gaz liquéfiés à très basse température. Ils 

doivent notamment être garantis contre les risques de rupture fragile et contre la propagation brutale de 

fissures à la température de service dans toutes les conditions d'exploitation (y compris transitoires). Une 

résistance sulfisante à la corrosion en rapport avec l'usage prévu doit aussi être garantie. 

Avant montage ou remontage de tout équipement en contact avec de l'oxygène liquéfié ou du gaz enrichi en 

oxygène, l'exploitant s'assure par tout moyen approprié qu'il n'est pas contaminé par des produits 

incompatibles avec la présence d'oxygène, tels que les matières combustibles ou inflammables, notamment 

à base d'hydrocarbure. Les dégraissages de matériaux en contact avec de l'oxygène sont réalisés 

exclusivement à l'aide de solvants appropriés. 

Les vêtements de protection et les gants des opérateurs intervenant sur la centrale de production doivent 

être exempts de toute matière grasse. 

ARTICLE 8.2.4. PURGES DE GAZ LIQUÉFIES 

Tout rejet de purge de gaz liquéflé dolt se faire à l'air libre et dans tous les cas selon une orientation, en un 

lieu etou à une hauteur suffisante pour qu'il n'en résulte aucun risque. Pour là mise à l'air de la production 

de gaz liquéfiés provenant des colonnes de distillation, un réservoir tampon est placé en amont de 

l'échappement de mise à l'air. Toul stationnement de véhicule ou stockage de matériels a proximté des 

mises à l'air ou des soupapes est interdit. 

ARTICLE 8.2.5. PROTECTION CONTRE LES AGRESSIONS EXTÉRIEURES 

Les tuyauteries, les organes de contrôle (exploitation) et de sécurité, les raccords, les vannes d'isolement et 

les vrifices de purge, s'ils sont exposés à des risques d'agression extérieurs, sont protégés contre les chocs 

susceptibles de les détériorer. Les véhicules routiers de grande hauteur sont guidés dès l'entrée de 

l'établissement suivant un itinéraire spécifique défini par l'exploitant. Les engins routiers mobiles de hauteur 

variable évoluent en position repliée. 
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ARTICLE 8.2.6. PROTECTION CONTRE LES SURPRESSIONS DANS LES TUYAUTERIES 

Les sections de tuyauteries de gaz liquétiés pouvant être obturées par des vannes d'isolement sont 
équipées de dispositifs de sécurité empêchant tout risque de rupture provoqué par l'expansion du liquide. 

ARTICLE 8.2.7. DÉTECTEURS D'OXYGÈNE PORTATIFS 

Plusieurs détecteurs portatifs d'oxygène et d'azote sont mis à disposition du personnel pour les opérations 
de maintenance ou pour les interventions en cas d'alerte. Ces détecteurs sont testés régulièrement et 
étalonnés selon une périodicité prédéfinie par l'exploitant. 

ARTICLE 8.2.8. REVÊTEMENT DE SOL DE LA ZONE OÙ DES FUITES D'OXYGÈNE LIQUIDE PEUVENT 
SE PRODUIRE 

Le sol de l'ensemble du dépôt d'oxygène doit être construit en matériaux inertes vis-à-vis de l'oxygène. Le 
sol des aires de dépotage du dépôt d'oxygène ou de remplissage des véhicules devra être construit en 
matériaux inertes vis-à-vis de l'oxygène et non poreux, tels que le béton de ciment. 

ARTICLE 8.2.9. ZONE DE SÉCURITÉ « OXYGÈNE » ET DISTANCES DE SÉCURITÉ 
Les limites de la zone de sécurité “oxygène” sont matérialisées de façon apparente sur le sal. Cette zone 
doit comprendre : 
- les stockages d'oxygène liquide ; 
- les aires pour le dépotage et le remplissage des camions : 
- une bande de 5 mètres autour des stockages d'oxygène liquide ; 
- une bande de 5 mètres autour des aires pour le dépotage et le remplissage des camions 
- les zones où l'oxygène liquide est suscentible de s'écouler en cas d'épandage éventuel. 

La limite de la zone de sécurité "oxygène" devra être distante d'au moins 
- 5 mètres des canalisations de transport de liquides ou de gaz inflammables, des ouvertures de caves, 

des fosses, trous d'hommes, passages de câbles, de caniveaux ou de regards ; 
- 10 mètres de tout matériau combustible, d'armoires électriques ou de transformateurs électriques de 

moyenne ou haute tension ; 
- 10 mètres de la limite de propriété ; 
- 15 mètres des activités classées en déclaration pour le risque d'incendie ou d'explosion, des bâtiments 

non indispensables à l'exploitation de l'installation d'oxygène liquéfié, des dépôts de matières 
combustibles, des lignes de chemin de fer parcourues par des trains de voyageurs et des voies 
publiques ; 

- 30 mètres des activités classées en autorisation pour le tisque d'incendie ou d'explosion. 

Le malériel de lutte contre l'incendie défini au chapitre 8.8 devra être disposé à proximité immédiate du 
dépôt d'oxygène mais en dehors de la zone de sécurité. 

ARTICLE 8.2.10. ÉQUIPEMENTS ÉLECTRIQUES À PROXIMITÉ OÙ DANS LES ZONES À RISQUE 
« OXYGÈNE » 

Les coffrets de protection des équipements électriques ont une classe de pratection contre l'humidité et les 
poussières adaptée aux risques présentés par les aimosphères Suroxygénées et au moins équivalente à 
celle préconisée dans les guides de l'état de l'art relatifs à la conception et l'expinitation de stockage 
d'oxygène ct d'azote cryogéniques. L'exploitant doit être en mesure de justifier la classe de protection 
retenue, Par ailleurs, le nombre d'appareils électriques dans les zones de sécurité « oxygène » définie 
précédemment est réduit au minimum strictement nécessaire. 

ARTICLE 8.2.11. PROTECTION INCENDIE 

Les consignes de l'établissement relatives à la protection contre l'incendie doivent traiter en particulier le cas 
des stockages d'oxygène. Le site dispose à proximité immédiate des différents stockage d'oxygène d'au 
moins deux extincteurs à poudre de 9 kilogrammes chacun, deux rabinets d'incendie d'un type normalisé 
armés en permanence et une bouche d'incendie de 100 millimètres d'un type normalisé (ou une réserve 
d'eau de 125 mètres cubes) située à moins de 100 mètres du site. Le personnel devra être initié à l'utilisation 
des moyens de lutte contre l'incendie.



CHAPITRE 8.3 CARACTÉRISATION DES RISQUES 

ARTICLE 8.3.1. ZONAGE DES DANGERS INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d'être à l'origine d'incendie, de suroxygénation 

ou de sous oxygénation ou d'atmosphères nocives ou explosibles pouvant survenir soit de façon 
permanente où semi-permanente dans le cadre du fonctionnement normal des installations, soit de manière 

épisodique avec une faible fréquence et de courte durée. 

Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement tenu à 
jour. 

La nature exacte du risque et les consignes à observer sont indiquées à l'entrée de ces zones el, en tant 
que de besoin, rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes doivent être incluses dans les plans de 

secours s'ils existent. 

ARTICLE 8.3.2. INFORMATION PRÉVENTIVE SUR LES EFFETS DOMINO EXTERNES 

L'exploitant tient les exploitants d'installations classées voisines informées des risques d'accident majeurs 

identifiés dans l'étude de dangers dès lors que les conséquences de ces accidents majeurs sont 

susceptibles d'affecter lesdites installations. 

il transmet copie de cette information au Préfet et à l'inspection des installations classées. || procède de la 
sorte lors de chacune des révisions de l'étude des dangers ou des mises à jours relatives à la définition des 

périmètres ou à la nature des risques. 

CHAPITRE 8.4 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE 8.4.1. ACCÈS ET CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les rêgles sont portées à 

la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et 
dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins 
des services d'incendie puissent évoluer sans difficulté. 

L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 

Au moins deux accès de secours éloignés l'un de l'autre, et, le plus judicieusement placés pour éviter d'être 

exposés aux conséquences d'un accident, sont en permanence maintenus accessibles de l'extérieur du site 
(chemins carrossables..) pour les moyens d'intervention. 

Article 8.4.1.1. Gardiennage et contrôle des accès 

Cf. Annexe confidentielle 

Article 8.4.1.2. Caractéristiques minimales des voies 

Les voies auront les caractéristiques minimales suivantes : 
- largeur de la bande de roulement : 3,50 m, 

rayon intérieur de giration : 11 m, 
- hauteur libre : 3,50 m, 
-_ résistance à la charge : 13 tonnes par essieu, 

ARTICLE 8.4.2. BÂTIMENTS ET LOCAUX 

Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir s'opposer à la propagation d'un 

incendie. 

À l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées 

paur faciliter la circulation et l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre. 
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ARTICLE 8.4.3. SIGNALISATION 

Les tuyauteries, accessoires et organes de coupure des différents circuits mettant en œuvre des produits 
dangereux sont repérés et connus du personnel. 

ARTICLE 8.4.4, INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES - MISE À LA TERRE 

Les instaliations électriques doivent être conçues, réalisées el entretenues conformément à la 
réglementation du travail et le matériel conforme aux normes françaises qui lui sont applicables. 

La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art et distincte de celle du paratonnerre éventuel. 

Le malériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence conforme en tout point à ses 
spécifications techniques d'origine. 

Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit, 

Une vérification de l'ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par un 
organisme compétent qui mentionnera très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. 

Article 8.4.4.1. Zones à atmosphère explosible 

Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980 susvisé, portant réglementation des 
installations électriques des établissements réglementés au titre de la législation sur les installations 
classées et susceptibles de présenter des risques d'explosion, sont applicables à l'ensemble des zones de 
risque d'atmosphère explosive de l'établissement. L'exploitant définit sous sa responsabilité, et 
conformément à la directive européenne du 16 décembre 1999 relative à la prévention des risques 
d'explosion sur l'ensemble des lieux de travail, dites « ATEX », les zoncs à risque d'explosion. Le plan des 
zones à risques d'explosion est porté à la connaissance de l'organisme chargé de la vérification des 
installations électriques 

Dans ces zones, l'exploitant s'attache à recenser tout le matériel électrique mis en œuvre et à vérifier au 
moins annuellement sa conformité par rapport aux dispositions reprises dans l'arrêté ministériel du 31 mars 
1980 susvisé, ainsi que la directive « ATFX » susvisé. 

Le matériel électrique mis en service à pantir du ‘1er janvier 1981 est conforme aux dispositions des articles 3 
et 4 de l'arrêté ministériel précité. 

Les masses métalliques contenant et/ou véhiculant des produits inflammables et explosibles susceptibles 
d'engendrer des charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées par des liaisons équipotentielles. 

ARTICLE 8.4.5, PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'évènements susceptibles 
de porter gravement atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des 
personnes ou à la qualité de l'environnement, sont protégées contre la foudre en application de l'arrêté 
ministériel en viguour. 

ARTICLE 8.4.6, SÉISMES ET ANCRAGES DES RÉSERVOIRS B05 D'OXYGÈNE ET B04 D'AZOTE 

Les installations présentant un danger important pour es intérêts visés à l'article L. 511-1 du Code de 
l'environnement sont protégées contre les effets sismiques conformément aux dispositions définies par 
l'arrêté ministériel en vigueur. 

L'intégrité et la stabilité des supports des réservoirs d'oxygène (B05) et d'azote (B04) sont vérifiés 
périodiquement par l'exploitant selon une fréquence prédéterminée. Des dispositifs sont mis en place pour 
que des fuites au des rejets cryogéniques dans la fosse de rétention n'affectent pas l'intégrité du béton du 
suppoit. 

CHAPITRE 8.5 GESTION DES OPÉRATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES 
DANGEREUSES 

ARTICLE 8.5.1. CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINÉES À PRÉVENIR LES ACCIDENTS 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des instaliations, dont le 
dysfonctionnement aurait par leur développement des conséquences dommageables pour le voisinage et 
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l'environnement (phases de démarrage et d'arrêt, fonctionnement normal, entretien.) font l'objet de 

procédures et instructions d'exploitation écrites. 

Ces consignes ou modes opératoires ressortent de l'application du système de gestion de la sécurité. Sont 

notamment définis : la fréquence de vérification des dispositifs de sécurité, le détall des vérifications à 

effectuer en marche normale, dans les périodes transitoires, lors d'opérations exceptionnelles, à la suite d'un 

arrêt, après des travaux de modifications ou d'entretien de façon à vérifier que l'installation reste conforme 

aux dispositions du présent arrêté et que le procédé est malntenu dans les limites de sûreté définies par 

l'exploitant ou dans les modes opératoires. 

Les opérations de lancement de nouvelles fabrications, le démarrage de nouvelles unités, ainsi que toute 

opération délicate sur le plan de la sécurité, sont assurées en présence d'un encadrement approprié. 

La mise en service d'unités nouvelles ou modifiées est précédée d'une réception des travaux attestant que 

les installations sont aptes à être ulilisées. 

ARTICLE 8.5.2, VÉRIFICATIONS PÉRIODIQUES 

Les installations, appareils et stockages dans lesquels sont mis en œuvre ou enireposés des substances et 

préparations dangereuses ainsi que les divers moyens de secours et d'intervention font l'objet de 

vérifications périodiques. ll convient en particulier, de s'assurer du ban fonctionnement des dispositifs de 

sécurité. 

ARTICLE 8.5.3. INTERDICTION DE FEUX 

H est interdit d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les zones de dangers présentant des 

risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis d'intervention. 

Cette interdiction est matérialisée de façon apparente par des panneaux fixes. 

ARTICLE 8.5.4. FORMATION DU PERSONNEL 

Outre l'aptitude au poste occupé, ies différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le persannel 

intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas 
d'incident ou accident et, sur la mise en œuvre des moyens d'intervention. 

Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connaissance el assurer son maintien, 

Cette formation comporte notamment 

-_ toutes tes informations utiles sur les produits manipuiés, les réactions chimiques et opérations de 

fabrication mises en œuvre, 
- les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes, 

- des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues par le présent 

arrêlé, ainsi qu'un entraînement régulier au maniement des moyens d'intervention affectés à leur unité, 

- un entraînement périodique à la conduite des unités en situation dégradée vis à vis de la sécurité et à 

l'intervention sur celles-ci, 

- une sensibilisation sur le comportement humain ct les facteurs susceptibles d'altérer les capacités de 

réaction face au danger. 

ARTICLE 8.5.5. TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 

Tous travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des zones à 

risques inflammables, explosibles et toxiques sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant 

notamment leur nature, les risques présentés, les conditions de leur intégration au sein des installations où 

unités en exploitation et les dispositions de surveillance à adopter. 

Les travaux fant l'objet d'un permis délivré par une personne nommément désignée. 

L'exploitant demeure responsable de la sécurité de ses installations en cas d'intervention d'un sous-traitant 

ou d'un prestataire extérieur dans son établissement. 

Article 8.5.5.1. Contenu du permis de travail, de feu 

Le permis rappelle notamment 
- les motivations ayant conduit à sa délivrance, 
- la durée de validité, 

- la nature des dangers, 
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- le type de matériel pouvant être utilisé, 
- les mesures de prévention à prendre, notamment les vérifications d'atmosphère, les risques d'incendie 

et d'explosion, la mise en sécurité des installations, 
- les moyens de protection à mettre en œuvre notamment ies proteclions individuelles, les moyens de 

lutte (incendie, etc.) mis à la disposition du personnel effectuant les travaux. 

Tous travaux ou interventions sont précédés, immédiatement avant leur commencement, d'une visite sur les 
lieux destinée à vérifier le respect des conditions prédéfinies. 

À l'issue des travaux, une réception ost réalisée pour vérifier leur bonne exécution, et l'évacuation du 
matériel de chantier : la disposition des installations en configuration normale est vérifiée et attestée. 

Certaines interventions prédéfinies, relevant de la maintenance simple et réalisée par le personnel de 
l'établissement peuvent faire l'objet d'une procédure simplifiée. 

Les entreprises de sous-traitance ou de services extérieures à l'établissement n'interviennent pour tous 
travaux où interventions qu'après avoir obtenu une habiltation de l'établissement, 

L'habilitation d'une entreprise comprend des critères d'acceptation, des critères de révocation, et des 
contrôles réalisés par l'établissement. 

En oulre, dans ie cas d'intervention sur des équipements importants pour la sécurité, l'exploitant s'assure : 
- en préalable aux travaux, que ceux-ci, combinés aux mesures palliatives ou compensatoires prévues, 

n'affectent pas la sécurité des installations, 
- à l'issue des travaux, que la fonction de sécurité assurée par lesdits éléments est intégralement 

restaurée, 

CHAPITRE 8.6 MESURES DE MAÎTRISE DES RISQUES DESTINÉES À LA 
PRÉVENTION ET À LA PROTECTION DES ACCIDENTS 

ARTICLE 8.6.1. LISTE DES MESURES DE MAÎTRISE DES RISQUES 

L'expluitant établi, en tenant compte de l'étude des dangers la liste des mesures de maîtrise des risques. Il idenätie à ce 
titre les équipements, les paramètres, les consignes, les modes opératoires et les formations afin de maîtriser une dérive 
dans toutes les phases d'exploitation des installations (fonctionnement normal, fonctionnement transitoire, silualiur: 
accidentelle …) susceptibles d'engendrer des conséquences graves pour l'hamme et l'environnement. 

Celle liste est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées et régutièrement mise à jour. 

ARTICLE 8.6.2. DOMAINE DE FONCTIONNEMENT SÛR DES PROCÉDÉS 

L'exploitant établit, sous sa responsabilité les plages de variatiun des paramètres qui déterminent la sûreté 
de fonctionnement des installations, Il met en place des dispositifs permellant de maintenir ces paramètres 
dans les plages de fonctionnement sûr. L'installation est équipée de dispositifs d'alarme lorsque les 
paramètres sont susceptibles de sortir des plages de fonctionnement sûr, Le déclenchement de l'alarme 
entraîne des mesures automatiques ou manuelles appropriées à la correction des dérives. 

ARTICLE 8.6.3. PERFORMANCE DES MESURES DE MAÎTRISE DES RISQUES 

Les mesures de maîtrise des risques sont d'efficacité et de fiabilité éprouvée. Notamment pour les 
phénoménes dangereux susceptibles d'avoir des effets hors de l'établissement, l'ensemble des mesures de 
maîtrise des risques, techniques et organisationnelles, prescrites ou figurant dans les études de dangers 
visées dans le présent arrêté ont une cinétique de mise en œuvre en adéquation avec celle des évènements 
à maîtriser. 

Les caractéristiques des mesures de maîtrise des risques sont établies. Leur domaine de fonctionnement 
fiable, ainsi que leur longévité, sont connus de l'exploitant. Ces mesures sont conçues de manière à résister 
aux contraintes spécifiques liées aux praduits manipuiés, à l'exploitation et à l'environnement du système 
(choc, corrosion, etc.). Ces dispositifs et en particulier, les chaînes de transmission sont conçus et installés 
pour permettre leur maintenance et s'assurer périodiquement, notamment par test, de leur efficacité. 

Toute défaillance des mesures de maîtrise des risques, de leurs systèmes de transmission et de traitement 
de l'information est automatiquement détectés et par ailleurs leur alimentation et la transmission du signal 
sont à sécurité positive. 
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Les mesures de maïñtrse des nsques sont contrôlées périodiquement et maintenues en état de 

fonctionnement selon des procédures par l'exploitant. 

Les opérations de maintenance et de vérification sont enregistrées et archivées. 

En cas d'indisponibilité d'une mesure de maîtrise des risques, l'installation est arrêtée et mise en sécurité 

sauf si l'exploitant a défini et mis en place, dans le cadre de ses procédures de sécurité, un dispositif 

compensatoire. Dans ce cas l'exploliant s'assure que le mode de marche dégradé mis en place ne remet 

pas en cause la classe de probabilité du ou des scénario(s) d'accident(s) pour lesquels la mesure de 

maîtrise des risques est valorisée. 

Les soupapes de sécurité et les mesures de maîtrise des risques sont conçus et disposés de telle manière 

que leur fanctionnement ne puisse être entravé quels que soient les conditions de fonctionnement des unités 

et des aléas extérieurs (météorologie, foudre,.….). 

Dans le cas d'équipements sous pression protégés contre les effets de surpression par des soupapes 

jumelées, des dispositifs de type «interlock» ou dispositifs équivalents assurant automatiquement le 

basculement d'une soupape vers l'autre sont mis en place. 

ARTICLE 8.6.4. SYSTÈMES D'ALARME ET DE MISE EN SÉCURITÉ DES INSTALLATIONS 

Des dispositions sont prises pour permettre, en cas de dépassement de seuils critiques préétablis, d'alarmer 

le personnel de surveillance de tout incident et de mettre en sécurité les installations susceptibles 
d'engendrer des conséquences graves pour le voisinage et l'environnement. 

Les dispositifs utilisés à cet effet sont indépendants des systèmes de conduite. Toute disposition contraire 

doit être justifiée et faire l'objet de mesures compensatoires. 

Les systèmes de mise en sécurité des installations sont à sécurité positive. 

Les actions déclenchées par le système de mise en sécurité ne doivent pas pouvoir être annulées ou 

rendues inopérantes par action simple sur le système de conduite ou les organes concourent à la mise en 

sécurité, sans procédure préalablement définie. 

ARTICLE 8.6.5, DISPOSITIF DE CONDUITE 

Cf. Annexe confidentielle 

ARTICLE 8.6.6. ARRÊT D'URGENCE - MISE EN SÉCURITÉ DES INSTALLATIONS 

Cf, Annexe confidentielle 

ARTICLE 8.6.7. PHASES DE DÉMARRAGE DES UNITÉS DE FABRICATION DE GAZ LIQUÉFIÉS 

Cf. Annexe confidentielle 

ARTICLE 8.6.8. SOUPAPES DE SÉCURITÉ 

Le dimensionnement des soupapes de sécurité est fait selon les règles de l'art et en fonction d'une part des 

conditions de service les plus défavorables y compris accidentelles et d'autre part des procédés mis en 

œuvre dans les équipements sous pression qu'ils protègent. 

Au minimum, les dispositions suivantes seront respectées : 

- toutes les soupapes sont tarées à la pression maximale de service et doivent pouvoir évacuer tout le 

débit horaire à 110 % de cette pression. Les soupapes sont contrôlées sur banc d'épreuve selon une 

périodicité prédéterminée. 
- les appareils à pression sont dmensionnés pour une pression de calcul sensiblement supérieure à la 

pression de fonctionnement, 
- l'exploitant met en place les consignes, les alarmes et les asservissements nécessaires pour éviter le 

fonctionnement intempestif des sécurités sus-mentionnées. 

Les soupapes après chaque décharge en phase liquide sont démontées pour vérification de leur pression de 

tarage. 
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Les canalisations de trop plein et les soupapes sont conçues, exploitées de telle manière qu'elles ne 
puissent s'obstruer et empêcher leur bon fonctionnement. Des contrôles périodiques réalisés par l'exploitant 
permettent de vérifier cette disposition. 

ARTICLE 8.6.9. SURVEILLANCE ET DÉTECTION DES ZONES DE DANGERS 

Les installations susceptibles d'engendrer des conséquences graves pour le voisinage et l'environnement 
sont munies de systèmes de détection et d'alarme dont les niveaux de sensibilité dépendent de la nature de 
la prévention des risques à assurer. 

L'implantation des détecteurs résulte d'une étude préalable, et doit permettre d'informer rapidement le 
personnel de tout incident et prenant en compte notamment la nature et la localisation des installations, les 
conditions météorologiques, les points sensibles de l'établissement et ceux de son environnement. 

L'exploitant dresse la liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité et détermine les opérations d'entretien 
destinées à maintenir teur efficacité dans le temps. 

Ces documenis sont tenus à disposition de l'Inspection des installations classées. 

Les détecteurs fixes déctenchent, en cas de dépassement des seuils prédéterminés : 
- des dispositifs d'alarme sonore etfou visuelle destinés au personnel assurant la surveillance de 

l'installation, 
- une mise en sécurité de l'installation selon des dispositions spécifiées par l'exploitant. 

La surveillance d'une zone de danger ne repose pas sur un seul paint de détection. Les zones dans 
lesquelles des fuites cryogéniques ne sont pas facilement détectables (fuites au niveau de vannes sous 
caisson isotherme.) et qui sont susceptibles d'avoir un impact sur la sécurité des installations ou des 
personnes, font l'objet de surveillance et de détection appropriées. 

Tout incident ayant entraîné le dépassement de l'un des seuils donne lieu à un compte rendu écrit tenu à la 
disposition de l'inspection des installations classées 

La remise en service d'une installation arrêtée à la suite d'une détection, ne peut être décidée que pär une 
personne déléguée à cet effet, après examen détaillé des installations, et analyse de la défaillance ayant 
provoqué l'alarme. 

En plus des détecteurs fixes, le personnel dispose de détecteurs portatifs maintenus en parfait état de 
fonctionnement et accessibles en toute circonstance. 

ARTICLE 8.6.10. ALIMENTATION ÉLECTRIQUE 

En cas de défaillance de l'alimentation électrique, les mesures de maîtrise des risques seront 
automatiquement mis en position de sécurité. 

Les réseaux électriques alimentant ces mesures de maîtrise des risques sont indépendants de sorte qu'un 
Sinistre n'entraîne pas la destruction simultanée de l'ensemble des réseaux d'alimentation. 

ARTICLE 8.6.11. UTILITÉS DESTINÉES À L'EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

L'exploitant assure en permanence la fourniture ou la dispanibilité des uülités qui permettent aux installations 
de fonctionner dans leur domaine de sécurité ou alimentent les équipements importants concourant à ta 
mise en sécurilé ou à l'arrêt d'urgence des installations. 

CHAPITRE 8.7 PRÉVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 8.7.1. ORGANISATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer périudiquement de 
l'étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d'exploitalion, et 
plus généralement aussi souvent que le justifieront les conditions d'exploitation. 

Les vérifications, les opérations d'entretien et de vidange des rétentions doivent être notées sur un registre 
spécial tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 
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ARTICLE 8.7.2. RÉTENTIONS 

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols (y 

compris les bâches à huile) est associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la 

plus grande des deux valeurs suivantes : 
- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
- 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux rés'dualres. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention 

est au moins égale à : 
- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des fûts, 

- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 

- dans tous les cas, 800 | minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 I. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et 

chimique des fluides el peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour son éventuel dispositif 

d'obturation qui est maintenu fermé en permanence. 

Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures ct cffluents accidentels 

ne comportent aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d'assainissement ou le milieu 

naturel. 

La conception de la capacité est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y soit récupérée, 

compte tenu en particulier de la différence de hauteur entre le bord de la capacité et le sommet du résenvor. 

Ces capacités de rétention doivent être construites suivant les règles de l'art, en limitant notamment les 

surfaces susceptibles d'être mouillées en cas de fuite. 

Les déchets et résidus de produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont 

stockés, avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de 

pollution (prévention d'un lessivage par les eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et 

souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement. 

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets spéciaux considérés cumme des 

substances ou préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuveltes de rétention étanches et 

aménagées pour la récupération des eaux météoriques. 

ARTICLE 8.7.3. RÉSERVOIRS 

l'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 

Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en pañticulier, à éviter toute 

réaction parasite dangereuse. 

Les canalisations doivent être installées à l'abri des chocs et donner toutes garanties de résistance aux 

actions mécaniques, physiques, chimiques ou électrolytiques. !l est en particulier interdit d'intercaler des 

Wuyauteries flexibles entre le réservoir et les robinets ou clapets d'arrêt, isolant ce réservoir des appareils 

d'utilisation. 

ARTICLE 8.7,4. RÈGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RÉTENTION 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même 

rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour 

l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse maçonnée 

ou assimilés, et pour les liquides inflammables dans le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. À cet 

effet, l'évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté. 

ARTICLE 8.7.5. STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI 

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances ou des 

préparations dangereuses sont limités en quantité stockée et utilisée dans les ateliers au minimum technique 

permettant leur fonctionnement normal. 
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ARTICLE 8.7.6, TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DÉCHARGEMENTS DES SUBSTANCES AUTRES 
QUE LES LIQUIDES CRYOGÉNIQUES 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sunt étanches et relées à des rétentions 
dimensionnées selon les règles de l'art. 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour 
éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts...). 

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, soïdes ou liquides (ou liquéliés) sont 
effectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout moment et 
empêcher ainsi leur débordement en cours de remplissage. 

Ce dispositif de surveillance est pourvu d'une alarme de niveau haut. 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour garantir que les produits utilisés sont conformes aux 
spécifications techniques que requiert leur mise en œuvre, quand celles-ci conditionnent la sécurité. 

Lors d'une opération de chargement ou de déchargement de produits inflammables, les citernes routières 
doivent être rellées électriquement aux installations fixes elles-mêmes mises à la terre avant toute opération 
de transfert. 

ARTICLE 8.7.7. ÉLIMINATION DES SUBSTANCES OÙ PRÉPARATIONS DANGEREUSES 

L'élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit prioritairement 
la filière déchets la plus appropriée. 

CHAPITRE 8.8 MOYENS D'INTERVENTION EN CAS D'ACCIDENT ET ORGANISATION DES 
SECOURS - ASTREINTE - GESTION OPÉRATIONNELLE 

ARTICLE 8.8.1. DÉFINITION GÉNÉRALE DES MOYENS 

L'exploitant met en œuvre des moyens d'intervention conformes à l'étude de dangers. 

L'établissement est doté de plusieurs points de repli destinés à protéger le persannel en cas d'accident. Leur 
emplacement résulte de la prise en compte des scénarii développés dans l'étude des dangers et des 
différentes conditions météorologiques. 

ARTICLE 8.8.2. ASTREINTE - GESTION OPÉRATIONNELLE 

Cf. Annexe confidentielle 

ARTICLE 8.8.3. ENTRETIEN DES MOYENS D'INTERVENTION 

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 

L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de l'exécution de ces 
dispositions. 11 doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces 
matériels, 

Les dales, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre 
tenu à la disposition des services de la protection civile, d'incendie at de secours et de l'inspection des 
installations classées. 

ARTICLE 8,8,4. PROTECTIONS INDIVIDUELLES DU PERSONNEL D'INTERVENTION 

Des masques ou appareils respiratoires d'un type correspondant au gaz ou émanations toxiques sont mis à 
disposition de toute personne : 

de surveillance ; 
- ou ayant à séjourner à l'intérieur des zones sous ou sur oxygénées. 

Ces protections individuelles sont accessibles en toute circonstance et adaplées aux interventions norrnales 
ou dans des circonstances accidentelles, 

Une réserve d'appareils respiratoires d'intervention (dont des masques autonomes isolants) est disposée 
dans au moins deux secteurs protégés de l'établissement, d'accès facile et en sens opposé selon la 
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direction des vents de telle manière qu'ils puissent rester accessibles sans danger en cas de fuite d'un 

réservoir. 

Des équipements de protection individuelle efficace contre l'oxygène liquide sont disponibles à proximité 
immédiate des zones dans lesquelles de l'oxygène liquide est véhiculé. 

ARTICLE 8.8.5. RESSOURCES EN EAU 

L'établissement doit disposer de ses propres moyens de luite contre l'incendie adaptés aux risques à 
défendre, et au minimum des moyens définis ci-après : 

- un réseau fixe d'eau incendie protégé contre le gel et alimenté par le réseau d'eau de ville ; Ce réseau 

est capable de fournir aux lances et aulres équipements un débit total simultané de 130 m3/h avec une 

pression en sortie de 2,6 bars minimum ; 
- 4 prises d'eau munies de raccords normalisés et adaptés aux moyens d'intervention des services 

d'incendie et de secours. Le bon fonctionnement de ces prises d'eau est périodiquement contrôlé ; 
- des extincteurs en nombre et en qualité adaptés aux risques, doivent être judicieusement répartis dans 

l'établissement et notamment à proximité des dépôts de matières combustibles et des postes de 

chargement et de déchargement des produits ; 
- 2 prises d'eau raccordées sur le circuit d'eau d'incendie de la zone industriele de Moissy-Cramayel et 

présentes en bordure du site ; 
- des réserves de sable meuble et sec convenablement réparties, en quantité adaptée au risque, sans 

être inférieure à 100 litres et des pelles ; 
- des lances permettant l'arrosage des camions au poste de chargement d'oxygène liquide ; 
- des moyens fixes de détection judicieusement répartis à proximité des zones à risque d'incendie. Le 

type de détecteur est déterminé en fonction des produits où matériaux concernés ; 
- des dispositifs d'extinction automatiques au manuels appropriés répartis à l'intérieur des locaux et à 

proximité des dégagements, hien visibles et toujours facilement accessibles ; 
- de 6 robinets d'incendie armés judicieusement répartis et protégés contre le gel ; 
- de taut autre moyen de détection et d'extinction jugé adéquat. 

Leur position, capacité et nombre sont définis sous la responsabilité de l'exploitant. 

Les locaux pouvant présenter un risque d'incendie tels la chaufferie, les salles électriques ou la salle de 

contrôle sont équipés d'un système de détection et d'extinction automatique d'incendie. 

L'exploitant doit veiller à la formation sécurité de son personnel et à la constitution d'équipes d'intervention 

entrainées. 

Le contrôle de ces extincteurs est effectué une fois par an par un organisme indépendant. 

Les canalisations constituant le réseau d'incendie sont calculées pour obtenir les débits ct pressions 

nécessaires en n'importe quel emplacement. 

Le réseau est maillé et comporte des vannes de barrage en nombre suffisant pour que toute section affectée 
par une rupture, lors d'un sinistre par exemple, soit isolée. 

S'agissant d'une ressource en eau incendic extérieure à l'établissement, l'exploitant s'assure de sa 

disponibilité opérationnelle permanente. 

ARTICLE 8.8.6. CONSIGNES DE SÉCURITÉ 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent 

arrêté sont établies, intégrées dans des procédures générales spécitiques et/ou dans les procédures et 

instructions de travail, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : 
- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui, en raison 

des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou 
produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou 
indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation, 

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides), 

- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances 

dangereuses et notamment les conditions d'évacuation des déchets et eaux souillées en cas 

d'épandage accidentel, 
- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 

- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, 

des services d'incendie et de secours, etc. 
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- la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'Isoler le site afin de prévenir tout transfert 
de pollution vers le milieu récepteur. 

ARTICLE 8.8.7. CONSIGNES GÉNÉRALES D'INTERVENTION 

Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du 
personnel et d'appel des secours extérieurs auxquels l'exploitant aura communiqué un exemplaire. Le 
personnel est entraîné à l'application de ces consignes. 

L'établissement dispose de personnel spécialement formé à la lutte contre les risques identifiés sur le site et 
au maniement des moyens d'intervention. 

Les agents non affectés exclusivement aux tâches d'intervention, devront pauvoir quitter leur poste de travail 
à tout moment en cas d'appel. 

Article 8.8.7.1. Système d'alerte interne 

Cf. Annexe confidentielle 

Article 8.8.7.2, Plan d'opération interne 

l'exploitant doit établir un Plan d'Opération Interne (P.O.I) sur la base des risques et moyens d'intervention 
nécessalres analysés pour un certain nombre de scénarios dans l'étude des dangers. 

En cas d'accident, l'exploitant assure la direction du P.O.. jusqu'au déclenchement éventuel d'un plan 
particulier d'intervention (P.P..) par le Préfet. 1! met en œuvre les moyens en personnels et matériels 
susceptibles de permettre le déclenchement sans retard du P.O.L. | prend en outre à l'extérieur de l'usine les 
mesures urgentes de protection des populations et de l'environnement prévues au P.O.I. et au P.P, 

Le P.O.I. est conforme à la réglementation en vigueur. Il définit les mesures d'organisation, notamment la 
mise en place d'un posle de commandement et les moyens afférents, les méthodes d'intervention et les 
moyens nécessaires à mettre en œuvre en cas d'accident en vue de protéger le personnel, les populations 
et l'environnement. 

Ilest homogène avec la nature et les enveloppes des différents scénarios d'accident envisagés dans l'étude 
des dangers ; il doit de plus planifier l'arrivée de tous renfarts extérieurs situés à moins d'une heure de délai 
d'acheminement. 

Un exemplaire du P.O.I. doit être disponible en permanence sur l'emplacement prévu pour y installer le 
poste de commandement. 

L'exploitant doit élaborer et mettre en œuvre une procédure écrite, et mettre en place les moyens humains et 
matériels pour garantir la recherche systématique d'améliorations des dispositions du P.O.I. : cela inclut 
notamment : 
- l'organisation de tests périodiques (au moins annuels) du dispositif et/ou des moyens d'intervention, 
-__ la formation du personnel intervenant, 

- l'analyse des enseignements à trer de ces exercices et formations, 
-__ l'analyse des accidents qui surviendraient sur d'autres sites, 
- la prise en compte des résultats de l'actualisation de l'étude des dangers (tous les 5 ans ou suite à une 

modification notable dans l'établissement ou dans le voisinage), 
- la revue péradique et systématique de la validité du contenu du POI, qui peut être coordonnée avec les 

actions citées ci-dessus, 
- la mise à jour systématique du P.O.L. en fonction de l'usure de son contenu ou des améliorations 

décidées, 

Le comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail (C.H.S.C.T.), s'il existe, ou à défaut l'instance 
représentative du personnel, est consulté par l'industriel sur la teneur du P.O.L. : l'avis du comité est transmis 
au Préfet. 

Le Préfet pourra demander la modification des dispositions envisagées par l'exploitant dans le projet de 
P.O4. qui doit lui être transmis préalablement à sa diffusion définilive, pour examen par l'inspection des 
installations classées et par le service départemental d'incendie et de secours. 

Le P.O.I. est remis à jour tous les 3 ans, ainsi qu'à chaque modification notable et en particulier avant la 
mise en service de toute nouvelle installation ayant modifié les risques existants. 

Les modifications notables successives du P.O.I doivent être soumises à la même procédure d'examen 
préalable à leur diffusion 

Des exercices réguliers sont réalisés en liaison avec les sapeurs pompiers pour tester le P.O.. 
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L'inspection des installations classées est informée de la date retenue pour cet exercice. Le compte rendu 

accompagné si nécessaire d'un plan d'actions, lui est adressé. 

ARTICLE 8.8.8. PROTECTION DES POPULATIONS 

Article 8.8.8.1. Alerte par sirène 

L'exploitant met en place une où plusieurs sirènes fixes et les équipements permettant de les déclencher. 

Ces sirènes sont destinées à alerter le voisinage en cas de danger, dans la zone d'application du plan 

particulier d'intervention. 

Le déclenchement de ces sirènes est commandé depuis l'installation industrielle, par l'exploitant à partir d'un 

endroit bien protégé de l'établissement. 

Elles sont secourues par un circuit indépendant et doivent pouvoir continuer à fonctionner même en cas de 

coupure de l'alimentation électrique principale. Cette garantie doit être attestée par le fournisseur et le 

constructeur. 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour maintenir la sirène dans un bon état d'entretien et 

de fonctionnement. 

En liaison avec le SID-PC et l'inspection des installations classées, l'exploitant procède à des essais en 
« vraie grandeur » en vue de tester le bon fonctiannement et la portée du réseau d'alerte. 

Article 8.8.8.2. Information préventive des populations pouvant être affectées par un accident 

majeur 

En liaison avec le Préfet, l'exploitant est tenu de pourvoir à l'information préventive, notamment sous forme de 

plaquettes d'information comportant les consignes destinées aux personnes susceptibles d'être concernées 

par un accident (élus, services publics, collectivités) ou aux populations avoisinantes susceptibles d'être 

victimes de conséquences graves en cas d'accident majeur sur ies installations. Ces plaquettes d'information du 

public sont conformes aux dispositions de l'arrêté du 10 mars 2006 re‘atif à l'information des populations. 

Le contenu de l'information préventive concernant les situations envisageables d'accident majeur, est fixé en 

concertation avec les services de la Protection Civile et l'inspection des installations classées ; il comporte 

au minimum sur les points suivants : 
- le nom de l'exploitant et l'adresse du site, 

-__ l'identification, par sa fonction, de l'autorité, au sein de l'entreprise, faurnissant les informations, 

-__ l'indication des règlements de sécurité et des études réalisées, 

- la présentation simple de l'activité exercée sur le site, 

- es dénominations et caractéristiques des substances et préparations à l'origine des risques d'accident 

majeur, 
- la description des risques d'accident majeur y compris les effets potentiels sur les personnes et 

l'enironnement, 

- l'alerte des populations et la circulation des informations de celte population en cas d'accident majeur, 

- les comporiements à adopter en cas d'un accident majeur, 

- fa confirmation que l'exploitant est tenu de prendre des mesures appropriées sur le site, y compris de 

prendre contact avec les services d'urgence afin de faire face aux accidents et d'en limiter au minimum 

les effets avec indication des principes généraux de prévention mis en œuvre sur le site, 

- une référence aux plans d'urgence et à leur bonne application, 

- les modalités d'obtention d'informations complémentaires. 

Cette infurmation est renouvelée tous les 5 ans et à la suite de toute modification notable. 

Les modalités retenues pour la mise en œuvre des dispositions prévues aux points ci avant (et plus 

particulièrement celles concernant la localisation des sirènes, le contenu et la diffusion des brochures) sont 

soumises avant réalisation définitive aux services préfectoraux (inspection des installations classées, service 

interministériet de défense et de protection civile/SID-PC) et à la direction départementale des services 

d'incendie et de secours. 

CHAPITRE 8.9 DISPOSITIONS PARTICULIÈRES LIÉES AUX COMPRESSEURS DE GAZ 

Cf. Annexe confidentielle 
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CHAPITRE 8.10 DISPOSITIONS PARTICULIÈRES LIÉES À LA BOÎTE FROIDE ET AUX 
RISQUES D'EXPLOSION 

Cf. Annexe confidentielle 

CHAPITRE 8.11 DISPOSITIONS PARTICULIÈRES LIÉES AUX STOCKAGES D'AZOTE ET 
D'OXYGÈNE ET AUX INSTALLATIONS CONNEXES 

Cf, Annexe confidentielle 

CHAPITRE 8.12 DISPOSITIONS PARTICULIÈRES LIÉES AUX POSTES DE CHARGEMENT ET 
DÉCHARGEMENT DE VÉHICULES CITERNES 

Cf. Annexe confidentielle 

CHAPITRE 8.13 DISPOSITIONS PARTICULIÈRES LIÉES À LA SALLE DE COMMANDE ET AU 
RACCORDEMENT AU CENTRE D'OPÉRATION ET D'OPTIMISATION À DISTANCE 

(COOD) 

CF. Annexe confidentielle 
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9 - CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES INSTALLATIONS 

CHAPITRE 9.1 ÉPANDAGE 

ARTICLE 9.1.1. ÉPANDAGES INTERDITS 

Les épandages de quelque nature qu'ils soient sont interdits. 

CHAPITRE 9.2 RÉSERVOIRS ENTERRÉS DE LIQUIDES INFLAMMABLES 

ARTICLE 9.2.1. RÉSERVOIRS ET CANALISATIONS ENTERRÉES CONTENANT DES LIQUIDES 

INFLAMMABLES 

Les réservoirs enterrés de liquides inflammables sont de conception double enveloppe et sont conformes à 

l'arrêté ministériel du 22 juin 1998 relatif aux réservoirs enterrés de liquides inflammables et de leurs 

équipements annexes. 

Tout réservoir doit être équipé d'un ou plusieurs tubes d'évent fixes, d'une section totale au moins égale au 

quart de la somme des sections des canalisations de remplissage. Ces évents de respiration sont dotés de 

dispositifs pare-flammes et sont éloignés de plus de 30 mètres des zones à risque « oxygène » et de 

l'aspiration d'air des compresseurs. 

Chaque réservoir doit être équipé d'un dispositif permettant de connaître à tout moment le volume du liquide 

contenu. 

Les canalisations de remplissage, de soutirage ou de liaison entre les réservoirs nstallés avant la date de 

pubication de l'arrêté et non conformes aux dispositions de l'article 6 doivent subir un contrôle d'étanchéité 

tous les dix ans par un organisme agréé suivant la procédure décrite à l'annexe Ill de l'arrêté du 22 juin 1998 

relatif aux réservoirs enterrés de liquides inflammables et de leurs équipements annexes. 

CHAPITRE 9.3 ATELIER DE CHARGE D'ACCUMULATEURS 

ARTICLE 9.3.1. TYPE DE BATTERIES AUTORISÉES 

Les postes ou les groupes de postes de charge ne sont autorisés à recharger que des batteries de traction à 

soupape, à recombinaison des gaz, dites étanches, répondant à la définition suivante : accumulateurs ne 

dégageant pas de gaz (hydrogène et oxygène) lors de l'opération de recharge. De plus, l'électrolyte (acide 

sulfurique) n'est pas sous forme libre (ex : acide gélifié) et ces batteries sont installées dans des coffres 

métalliques étanches aux liquides. 

L'exploitant devra obtenir auprès du fournisseur la garantie que les batteries utilisées répondent à la 

définition visée ci-dessus. Ces documents sont archivés par l'exploitant et tenus à disposition de l'inspection 

des installations classées. 

ARTICLE 9.3.2. AMÉNAGEMENT ET COMPORTEMENT AU FEU DU LOCAL DE CHARGE 

Les aires de charge d'accumulateurs sont aménagées sur des emplacements déterminés, balisées sur le soi 

el surélevées par rapport au niveau de celui-ci. Elles sont dégagées en permanence et affectées 

uniquement à cet usage. 

Les locaux (local de la salle électrique - atelier 5) abritant les installations doivent présenter les 

caractéristiques de réaction et de résistance au feu minimales suivantes : 

- murs et planchers hauts coupe-feu de deyré 2 heures, 

-__ couvernure incombustible, 
- portes intérieures coupe-feu de degré 1/2 heure et munies d'un ferme-porte ou d'un dispositif assurant 

leur fermeture automatique, 
- porte dunriani vers l'extérieur pare-flamme de degré 1/2 heure, 

- pour les autres matériaux : classe MO (incombustibles). 

Les lucaux doivent être équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des fumées et gaz de 

combustion dégagés en cas d'incendie (lantemeaux en toiture, ouvrants en façade au tout autre dispositif 

équivalent). Les commandes d'ouverture manuelc sont placées à proximité des accès. Le système de 

désenfumage doit être adapté aux risques particuliers de l'installation. 
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ARTICLE 9.3.3, VENTILATION 

Les aires de charge d'accumulateurs sont très largement ventilées par la parte supérieure de manière à 
éviter toute accumulation de mélange gazeux détonant. L'apport minimal en air neuf est assuré par une 
ventilation mécanique permanente. Elle se fait de façon que le voisinage ne soit pas géné ou incommocé 
par les émanations. 

Pour les battories dites à recombinaison, le débit d'extraction est donné par la formule ci-après : Q 
“0,0025.n.1 ou : Q = débit minimal de ventilation, en m3/h ; n = nombre total d'éléments de batteries en 
charge simultanément et | = courant d'électrolyse, en A. 

ARTICLE 9.3.4. CHAUFFAGE 

Le chauffage des réserves d'approche où se situent les aires de charge d'accumulateurs ne peut se faire 
que par fluide chauffant (air, eau, vapeur d'eau), la température de la paroi extérieure chauffante n'excédant 
pas 150°C. Tout autre procédé de chauffage pourra 8tre admis dans chaque cas particulier s'il présente des 
garanties de sécurité équivalentes 

ARTICLE 9.3.5, ÉCLAIRAGE 

Aux abords des aires de charge d'accumulateurs, l'éclairage artificiel se fait par lampes électriques à 
incandescence sous enveloppe protectrice en verre ou par tout procédé présentant des garanties 
équivalentes. || est interdit d'utiliser des lampes suspendues à bout de fil conducteur et des lampes dites 
“baladeuses", 

ARTICLE 9.3.6. INTERDICTION DE FEUX 

Il est interdit de pénétrer dans le local destiné à la charge d'accumulateurs avec une flamme ou d'y fumer 
Dans ces zones et aux abords, cette interdiction est affichée en caractères très apparents. 

ARTICLE 9.3.7. MOYENS DE SECOURS CONTRE L'INCENDIE 

On doit disposer, à proximité de chaque aire de charge d'accumulateurs, de moyens de secours contre 
l'incendie appropriés, seaux de sable, extincteurs spéciaux pour feux d'origine électrique (à l'exclusion 
d'extincleurs à mousse) bien visibles et facilement accessibles. En outre, le local de charge est doté d'un 
système d'extinction automatique. 

ARTICLE 9.3.8. EXPLOITATION - SURVEILLANCE DE L'EXPLOITATION 

L'exploitation dit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément désignée 
par l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des 
produits utilisés ou stockés dans l'installation. 

ARTICLE 9.3.9. RISQUE D'EXPLOSION 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité et avec l'aide éventuelle d'organismes spécialisés, les parties de 
l'installation présentant un risque spécifique pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur 
l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation électrique. 

Les parties d'installation présentant un risque spécifique tel qu'identiflé ci-dessus, sont équipées de 
détecteurs d'hydrogène. 

Pour les parties des installations équipées de détecteurs d'hydrogène, le seuil de la concentration limite en 
hydrogène admis dans le local sera pris à 25 % de la LIE (limite inférieure d'explosivité), soit 1 % 
d'hydrogène dans l'air. Le dépassement de ce seuil devra interrompre automatiquement l'opération de 
charge, déclencher une alarme et activer le système de ventilation. 

Pour les parties des installations non équipées de détecteur d'hydrogène, l'interruption des systèmes 
d'extraction d'air (hors interruption prévue en fonctionnement normal de l'installation) devra interrompre 
automatiquement également, l'opération de charge et déclencher une alarme. 
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10 - SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 

CHAPITRE 10.1 PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 10.1.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l'environnement, l'exploitant 
définit et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs 
eftets dit programme d'autosurveillance. L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette 
surveillance pour tenir compte des évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux 
obligations réglementaires, et de leurs effets sur l'environnement. L'exploitant décrit dans un document tenu 
à la disposition de l'inspection des installations classées les modalités de mesures et de mise en œuvre de 
son programme de surveillance, y compris les modalités de transmission à l'inspection des installations 
classées. 

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en termes de nature de mesure, de 
paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur 
l'environnement, ainsi que de fréquence de transmission des données d'autosurveillance. 

CHAPITRE 10.2 MODALITÉS D'EXERCICE ET CONTENU DE L'AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 10.2.1. RELEVÉ DES PRÉLÈVEMENTS D'EAU 

Les installations de prélèvement d'eau de surface sont munies d'un dispositif de mesure totalisateur. 

Ce dispositif est relevé au moins mensuellement. 

Les résultats sont portés sur un registre mis à disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 10.2.2. AUTO SURVEILLANCE DES EAUX RÉSIDUAIRES 

Article 10.2.2.1, Fréquences, et modalités de l'auto surveillance de la qualité des rejets 

La qualité des rejets aqueux pour les paramètres visés à l'article 4.3.9. est contrôlé au moins tous les 
trimestres. 

ARTICLE 10.2.3. AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

Article 10.2.3.1. Mesures périodiques 

Une mesure de la situation acoustique sera effectuée dans un délai de deux ans à compter de la notification 
du présent arrété à l'exploitant puis tous les 5 ans, par un organisme ou une personne qualifié dont le choix 
sera communiqué préalablement à l'inspection des installations classées. Les mesures sont effectuées selon 
la méthode définie en annexe de l'arrêté du 23 janvier 1997. Ces mesures sont effectuées dans des 
conditions représentatives du fonctionnement de l'installation sur une durée d'une demi-heure au moins. 

CHAPITRE 10.3 SUIVI, INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES RÉSULTATS 

ARTICLE 10.,3.1. ACTIONS CORRECTIVES 

L'exploitant suit les résultats de mesures qu'il réalise en application du chapitre 9.2, notamment celles de 
son programme d'autosurveillance, les analyse et les interprète. Il prend le cas échéant les actions 
correctives appropriées lorsque des résultats font présager des risques ou inconvénients pour 
l'environnement ou d'écart par rapport au respect des valeurs réglementaires relatives aux émissions de ses 
installations ou de leurs effets sur l'environnement 
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11 - DISPOSITIONS DIVERSES 

ARTICLE 11.1.1. RÉCOLEMENT DU PRÉSENT ARRÊTÉ 

L'exploitant réalise avant le 31/12/17 un audit qui a pour objectif d'identifier les éventuels écarts entre le 
présent arrêté et l'existant. Si à l'issue de cet audit, des écarts sant relevés, l'exploitant met en œuvre un 
plan d'actions correctives qui est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 11.12, QUANTITÉ DE LIQUIDES CRYOGÉNIQUES STOCKÉS 

L'exploitant tient à jour un état des maüères stockées. Cet état indique la localisation des différents 
réservoirs, la nature des dangers ainsi que la quantité d'azote, d'oxygène dans ces derniers, 

Ces documents sont tenus en permanence, de manière facilement accessible, à la disposition des services 
d'incendie et de secours et de l'inspection des installations classées. 
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12 - ÉCHÉANCES 
  

ARTICLE 12.1.1. ÉCHÉANCIER 

Le présent arrêté est applicable dès sa notification à l'exception des prescriptions suivantes : 
  

article Objet Délai de réalisation 
  

30 mai 2072 
puis tous les cinq ans où 

ors de toute évolution des procédés 

        
1.3.2 Réexamen de l'étude de dangers sentent 

du mode d'exploitation de 
l'installation 

11/01/01 Audit de récolement de l'arrêté préfectoral 31/12/17 
  

ai 

 



  

13 - NOTIFICATION, INFORMATION ET DISPOSITIONS DIVERSES 

ARTICLE 13.1.1. APPLICATION DU CODE DU TRAVAIL 

L'exploitant devra notamment se conformer strictement aux dispositions édictées par le livre Il (litre NI) — 
parties législatives et réglementaires - du Code du travail et aux textes pris pour son application dans 
l'intérêt de l'hygiène et de la sécurité des 1ravallleurs. Sur sa demande, tous renseignements utiles lui seront 
fournis par l'inspection du travail pour l'application de ces règlements. 

ARTICLE 13.1.2. NOTIFICATION 

Le présent arrêté d'autorisation sera notifié au bénéficiaire par lettre recommandée avec avis de réception 

ARTICLE 13.1,3. INFORMATION DE TIERS (ARTICLE R.181-44 DU CODE DE L'ENVIRONNEMENT) 

Une copie du présent arrêté d'autorisation est déposée en mairie de Moissy-Crarnayel et peut y être 
consultée, Un extrait du présent arrêté est affiché en mairie de Moissy-Cramayel pendant une durée 
minimum d'un mois : procès verbal de l'accomplissement de ces formalités est adressé à la préfecture 
(Direction de la Coordination des Services de l'Etat) par les soins de Mme la Maire, 

Une copie de l'arrêté est publiée sur le site Internet des services de l'État en 
Selne-et-Marne (http://www. seine-et-marne.gouv.fr/) pendant une durée minimale d'un mois. 

L'information des tiers s'effectue dans le respect du secret de la défense nationale, du secret industriel et de 
tout secret protégé par la loi, 

ARTICLE 13.1.4, DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS (ARTICLE R181-50 DU CODE DE 
L'ENVIRONNEMENT) 

La présente décision peut faire l'objet d'un recours au tribunal administratif de Melun ( 43, rue du Général de 
Gaulle 77000 MELUN) : 
- parles pétitionnaires ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter du jour ou la décision leur a 

été notifiée ; 
- par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés à 

l'article L.181-3 du Code de l'Environnement, dans un délai de quatre mois à compter de : 

a) l'affichage en mairie dans les conditions prévues au 2° de l'article R.181-44 ; 

b} la publication de la décision sur le site internet des services de l'Etat de Seine-et-Marne. 

Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l'affichage constitue cette dernière formalité, 
le délai court à compter du premier jour d'affichage de la décision. 

La présente décision peut faire l'objet d'un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux mois. Ce 
recours administratif prolonge de deux mois les délais de recours contentieux. . 

ARTICLE 13.1.5. SURVEILLANCE ET CONTRÔLE 

L'établissement demeurera soumis à la surveillance de la police, de l'inspection des installations classées, 
de l'inspection du travail et des services d'incendie et de secours, ainsi qu'à l'exécution de toutes mesures 
ultérieures que l'administration jugerait nécessaire d'ordonner dans l'intérêt de la sécurité et la salubrité 
publiques. 

ARTICLE 13.1.6. SANCTIONS 

En cas de contravention dûment constatée aux dispositions qui précédent, le titulaire du présent arrêté 
pourra faire l'objet des sanctions prévues à l'article L.171.6 et suivants du Code de l'environnement 
indépendamment des condamnations à prononcer par les tribunaux compétents. 
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ARTICLE 13.1.7, APPLICATION - EXÉCUTANTS 

- M.le Secrétaire Général de la Préfecture, 

— Mme la Malre de Moissy-Cramayel 

> M. le Directeur Régional et Interdépartemental de l'Environnement et de l'Énergie d'Île-de-France à 

aris, 

- M. le Chef de l'Unité Départementale de la Direction Régionale et Interdépartementale de 

l'Environnement et de l'Énergie d'Île-de-France à Savigny-le-Temple, 
=  M.le Directeur Départemental du Travail et de l'Information Professionnelle, 

= M, le Directeur Déparlemental des Services d'incendie et de Secours (SDIS), 

ainsi que tous les agents habilités des services précités et toutes autorités de police et de gendarmerie, sont 

chargés, chacun en ce qui le concerne d'assurer l'exécution du présent arrêté dont une cople sera notifiée à 

la société Air Liquide France Industrie (ALFI), sous pli recommandé avec avis de réception. 

Fait à Melun, le 4 octobre 2017 

La Préfète, 

  

DESTINATAIRES : 

- M. Le Directeur de la société Air Liquide France Industrie (ALFI) 

- Mme la Maire de Moissy-Cramayel, 

- M. le Directeur Départemental des Territoires (Service Environnement et Prévention des Risques — 

Pôle risques et nuisances et Pôle police de l'eau), 

— Mme la Déléguée Départementale de l'Agence Régionale de Santé (ARS), 

— M.le Directeur Régional et interdépartemental de l'Environnement et de l'Énergie (DRIEE), 

- M. le Chef de l'Unité Départementale de Seine-et-Marne de la Direction Régionale et 

Interdéparementale de l'Environnement et de l'Énergie (DRIEE-UD77), 

- M.le Directeur Départemental des Services d'incendie et de Secours {SDIS), 

- M. le Chef du Service Interministériel de Défense et de Protection Civile — Préfecture SIDPC, 

— Monsieur le Directeur Régionai des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail 

et de l'Emploi (DIRECCTE - Inspection du travail), 
- M. le Directeur de l'Agence de l'Eau Seine Normandie (AESN), 

— Préfecture (DCSE)




